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Tous ces 'résultats à()~lt de bon aUgure. Ma délégat~on
croit que si la question de la représentation de
la Chinè, dont nous discutons en ce moment, pouvait

, être résolue de façon satisfaisante, notre confiance
dans le maintien de la paix dans le monde en serait
encore accrue.

3. La frontière entrê']e Népal et la Républiquepopu
lai.re de Chine s'étend 'sur plus de 500 milles et nous,
avons conclu râcemment un traité relatif à cette
frontière;. il est déclaré dans un dee alinéas du
préambule de ce traité:

"Notant avec satisfactio~l qUe les relations ami
cales établies de longuf~ date entr~ lesdits pays se
sont encoredéveloppées depuis l'établissement entre
eux de relations diplomatiques, et q.u«~ les deux
Parties sont parvenues sans heurt, en accord a.vec
les cinq principes de la coexistence pacifique et
dans un esprit d'équité, de raison, de compréh~n

sion et d'accommodement mutuel à vn règlement
général de la question de la frontiè:rb,entre leurs.
deux pays pal' le moyen de consultations arni
cales!l".

4. Nos relations aVeQ le Gouvernement bentral du
peuple de, la République populaire de Chine sont très
amicales, comme elles l'ont toujours été. En plus
du Gouvernement du Népal, les go~vernements de
nombreux autres pays d'Asie, d'Af~ique et d'Europe
entretiennent des relations diplomatiques avec le
Gouvemement de la République populaire de .Chine.
Nos rapports diplomatique,:J avec ce pays ne SCfIlt
d,'ailleurs pas d'origine rêceD~e, puisqu'ils remon
tent au VUème sièd~e; nos liens culturels et religieux
sont encore bien plus ~ciens, car ils datent du
1er' siècle avant le début de l'ère chrétienne" Au
cours de la longue histoire de nos relations diplo
matiques avec ce pays, sa forme de gouvernement
a changé à de nomb:reuses reprises et mon pays a
reconnu ces c~ngements successifs. Si je men
tionnece fait, c'est pour indiquer que nous avons
toujOl.A.rs pensé que nous devions traiter aveC un Etat·
et non pas avec' une forme de gouvernement ou avec
la forme d'idéologie sur laquelle il 'se fondait ou
'$e fonde. -,

5. Nous savons tr~s bien que le~ gouvern.ements de
nombreux Etats membres ont subi des changements
radicaux. dans leur forme comme dons leur idéo
logie, depui,'3 leur entrée à l'Organisation de& Nations
Unies; pourtant, aucun de ces Etats n'a été invité à
abdiquer sa qualité de.·'~~embre de l'Organi$ation ou
à présenter une nouvelle demande d'admission. C;er
taiIis de ces Etats portent aujQurd'hui un nom dif
férent de celui sous lequel ils ont été admis à l'ori...
gine. Cela est conforme à l'un \~des principes
fondamentaux \du droit international. Permettez-moi,
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2. Nous nous souvenons tous que cette seizième ses
sion a débuté dans une atmosphère de pessimisme
et de deuil. Heureusement, nous ~vons pu, sous votre
direction compétente, Monsieur le Président, accom
plir certains progrès remarquables et, à 'la veille de
la clOture de la session, nous nous apprêtons à ren
trer chez nous avec une espérance et une confiance
renou1Jelées. Certains des résultats les. plus im
portants qui ont été obtenus au co~s de cette session
po~ient sur la question des essais d'armes nu
cléaires et thermonucléaires et sur .la question du
désarmement. Les parties principal~ment intéres
sées sont parvenues à un accord dans une large
mesure sur les prinll~ipes qui doivent guider les
négociations relatives! à un plan de désarmement·
général et complet. Nous avons aussi enregistré avec
satisfaction l'accord entre les grandes puissances
sur l'utilisation de l'espace ext17a-atmosphérique et
c'est avec plaisir que nous avons vu l'unanimité se
faire sur cette question à la PrelIÛère Commissionr

Question de Iq représent~tion de la Chin~ à l"Organisation
. des Nations Unies (suite)

Rétabl issement des droits légitimes de la Républ·ique
populciire de Chine à l'Organisation des 'Nas·ion~. Unies
(suite)

1. M.: KOlRALA (Népal) [traduit de l'anglais]: Bien
que b. "Question de la repl'êsentation de la Chine à
l'Organisation des Nations Unies" soit inscrite pour
la premi~re fois cette année à l'ordre du jour, le
sujet a été en fait examiné pratiquemen.t tous les ans
depuis 12 ans. Jusqu'à présent, les délibérations
avaient pour objet de décide'" si l'Assemblée générale
devait ou non examiner la question et, bien que les
déclarations faites à cette occasion aient souvent eu
tendance à toucher le fond de la question, l'Assem-'
blée n'a jamais pu prendre une mesure ou faire une
recommandation. A la présente session, cependant,
grâce au changement d'attitude de plusieurs Etats
Membres, l'Assemblée peut examiner la question
complètement en. vue de faire des recommandations
et de prendre les mesures qui lui sembleront sou
haitables.

Points 90 et 91 dg l'ordre du jour:
Question de la représentation de la Ohine d,

l'Organisation des Nations Unies (suite) • ••
Rétablissement des droits légitimes de la 1075

République populaire de Ohine à l'Organi-:
sation des Nations Unies (suite) ••••••••.
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gouvernement, dont l'autorité s'exerce sur l'en
semble du continent ohinois. ft [800~me"séance plé
ni~re, pàr. 76.]

9. Bien des pays qui n'étaient pas jusqu'à présent
partisans de l'admission de la République populaire
de Chine ont maintenant jugé opportun d'appuyer des
mesures qui visent à reconnanre son importance a
l'Organisation des Nations Un:i.~s. Bien d'autres pays,
G~mme le n'den, ont toujours été en faveur de la
représentation de la République populaire de Chine.
Certains avaient 6spéré,; en prenant peut-être leurs
désirs pour des rl,alités, qu'un miracle se produirait
et que cette question épineuse se résoudrait d'elle-.
même. Mais, bien que beaucoup d'eau ait passê sous .
'les ponts de l'East River depuis 10 ans, la question
reste enti~re et toujours aussi difficile. Chaque an-
née, l'Assemblée a adopté des résolutions décidant
de renvoyer l'examen de la question et rendant ainsi
impossible la reconnaissanoe de la République popu
laire de Chine. On peut cependant observer une évo
lution à l'Assemblée sur cette question d'apr~s les
votes émis depuis 1951, année ot!. l'Assemblée a
décidé pour la premi~re fois d'ajourner la discussion
de la question. Les chiffres montrent clairement que
l'opinion mondiale, reflétée dans cette assemblée,
est de plus en plus en faveur de la disoussion de
oette question, tandis que les partisans de son ajour
nement traditionnel sont moins nombreux ohaque
année. Pour la première fois, nous discutons mainte
nant la question ouvertement et, à notre avis, cela
devrait faire comprendre aux partisans de la poli
tique qui consiste à réa}i.ser l'isolement de la Répu
blique populaire de Chine qu'ils ne pourront plus le
faire pendant bien longtemps.

10. On a dit que la République populaire de Chine
n'avait jamais demandé son admission à l'Ol~gani

sation. Je soulignerai oependant qu'il ne s'agit pas de
l'admission d'un nouveau Membre. Ils'agitd'uneques
tion de pouvoirs, il s'agit de savoir qui doit parler
au n,om du gouvernement légitime d'un pays qui est
un des Membree fondateurs de l'Organisation des
Nations Unies. D~s le début, la Répl,lblique populaire
de Chine a protesté contre le fait qu'elle n'était pas
rep:résentée parmi nous et oette protestation a été
réitérée à diverses reprises. Malheureusement, elle
n'a jamais été entend'Je par l'Assemblée en raison
de 1'ajournement répété de la disoussion de oette
question. Aujourd'huis nous pouvons donner acte de
cette protestation et prendre des mesures pour re
dresser une erreur qui n'a que trop duré.

il. Bien des raisons militent en faveur de la repré
sentation parmi nous de la Républiqne populaire de
Chine. Nous ne pouvons nous attendre à oe que le
Gouverne~ent centr.al du pe~~ple demeure dans la
ooulisse à écnuter ce que nous faisons ioi et respecte·
les décisions que nous prenons si s~S reprêsentants
n'opt pas voix délibérative dans nos discussions. La
puiseanoe de la Rêpubliqu~populaire de Chine et son
influence sur les relatiohs internationales n'ont cessé
d'augmenter et nous pouvons nous attendre à ce
qu'elles aillent oroissant. Alors que nous espérons
la reprise des négooiations sur le désarmement et
sUr la suspension des essais nuoléaires et thermo..
nucléaires, nous devons aussi espérer la participation
de la République populaire de Chiriq, à oes négocia
tions, caro bien qu'aucun Etat Mem~l'e ne soit obligé
de respeoter les reoommanriations de l'Assemblée
générale, ou d'ailleurs dtauoun autre organe des
Nations Unies, tout Etat Membre est soumis b. une
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à oe sujet, de oiter quelques ligner d'unartiole publié
en aoo.t dernier dans The Juridioal Review, revue

111

j~!içlique des universités écossaises:

"Un prinoipe bien établi de droit international
veut qu'un changement d~ direction, de gouveme
ment ou de territoire d'un Etat, même à la B~te

d'une révolution, n'affecte pas son identité juri
dique. De plus, la pratique des gouvernements, par
tiouli~rement fréquente depuis la seconde guerre
mondiale, n'est pas à l'appui de la th~se selon
laquelle un ohangement de nom d'un ancien Etat
mettrait fin à son existenoe juridique."

""\

6. Puisqu'il en est ainsi, poura:uoi devrions-nous
traiter la question de la Chine d'une mani~reenti~re

ment différente? Permettez-moi de oiter un passage
d'autre article paru dans le Politioal Science
Quarterly, publié par l'Ac:ldêmie des sciences" poli-.
tiques de l'université Columbia, en septembre 1961:

"En droit international, un Etat a le droit de
changer de nom. La Charte (des Nations Unies)
ne restreint pas ce droit, même pour un membre
permanent du Conseil de sécurité désigné sous un
certain nom à l'Article 23 de la Charte. Un simple
ohangement d'appellation, par conséquent, n'engen
dre pas nécessairement le statut d'Etatnonmembre
de l'Organisation des Nations Unies, dont l'admis
sion ppurrait être l'objet d'un veto au Conseil de
sécurIté. ft

7.. On a virtuellement refusé à la<Chine les droits
et pri7il~ges qui ent été aCGordés à li'autres Etats
Membres dont le nom ou le gouvernement a changé
depuis leur admission. Comm.entJk)uvons-nous accep
ter deux interprétations totalement différentes des
principes d~-; la Charte et deux mani~res opposées
d'appliquel'" -le r~glement intérieur? Nous aurions
compris la chose si les autres Etats s'étaient vu
refuser le droit de demeurer Membre de l'Organi
sation pour le même motif, mais nous ne pouv!)ns
accepter cette lL~ique exception. F ."l'mettez-moi de
bien préciser que je ne veux pas dire par là que les
autres Etats ne devraient pas être ici; je demande
simplement,que nous nous en tenions à nos principef:i.

8. Depuis qu'il est Membre de l'Organisation des
Nations Unies, le Népal a clairement expliqué sa
position t!t!r 0'5 point.- Je crains de ne pouvoir, en
indiquant l'attitude du Gouvernement de. Sa Majesté
au Népal, que répêt~... oe qui a déjà été dit à de pré
cêdentes sessionâ de l'Assemblée générale par notre
délêgatioJ.l. Nous déclarions à oe sl.l;jat à la quator
zi~me_session:

"Nqtez bien qu'il n,e s'agit pas de l'admission
d'lm nouvel Etat à PO'~;ganisation. La Chine est un
des Membres fondateu:re de POrganlsation des
Natio1lls Unies et elle est membre permanént du
Conseil de sêc'.ll'ité, a"\lquel incombe la respon
sabilité pl'inelpale du maintien de la paix et de la
sécurité intematirnales. La Charte stipule nette
mant~ a l'Article 3, que les Membres de l'Organt
sati:on des Nations Unies doivent être des Etats;
11 est donc évident que l'admission d'un Etat- ~

"J'Organisation n'a rien à v.oir avec le fait que tel'
ou tel goü.~'nrnement aurait eu le pouvoir à un mo
ment dcm.nê, Je prêfiel!Q.s que seul un gouveme-

\ment itui axarce une autorité effeotive sur le ter
ritoire d'wl, Etat peut r~~n'ésenter oelui-ci dans
une or~anisation mondiale. Ùi"~ les faits ont montré
,olairelllent que le GQ1uvernement oentral du peuple
de la" République pop\ùaire de Chine est le seul"
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14. l\1ous ne· pouvons résoudre' les problèmes du
monde en général. et les problèmes de l'Asie en
partioulier en ignorant l'ex;il3tenoe d'une puissance
qui exerce une grande influence sur l'opinion publique
mondiale et sur les :i:elations internationales. Si
l'on veut un r~glement pacifique durable, une atté
nuation de la tension internationalè et un renforce
ment des Nattons Unies et' de leur caractère inter
nati011a.!'" il faudra que le Gouvernement centtal du
peuple de la République populaire de Chine y parti
cipe; ma dêl.égation espère que l'Assemblée pourra
en reconnaftre bientôt la nécessité.

,t---
i

13. On a prétendu que Taiwan serait un Etat en exil
et que le Gouvernement de Taiwan agirait oomme un
gouvernement en exil. On nous a rappelé que les
gouvernements de nombreux pays avaient dlls'exiler
durant une partie de la guerre. Cependant, ma délé
gation estime qu'il n'y a pas actuellement un état de
guerre et que ce raisonnement n'est pas applicable
à la situation présente. Comment peut-on admettre
l'existence d'une situation exceptionnelle alors que,
la situation n'a pas changé depuis plus de 10 ans?
Même si l'on reconnaissait qu'il y a une situation ex
ceptionnelle et un état de guerre, on ne pourrait pré
tendre que la République populaire de Chine soit
l'agreS~eur~ C'est le Gouvernement de Taiwan qui
devrait ôtr~', désigné comme agresseur et il faudrait
exa:rniner également la ques.tion sous cet angle.

pression morale de la part des Na(~ons Unies et de 16. Je ne airai que quelques mots au sujet des
l'opinion publiqW~ mondiale qu'elles rèf1è~ent. projets de résolutiqn dont nous sonunes saisis: mf~

, délégatiQl'I, ne peut pas appuyer le projet d~, résolutiofi
12. ,11 est encore une autre!~_isonquimiliteen faveur des cinqpuissances [A/L.372] qui ten.d à ce que l'As-
de 1 admission du Gouvernement oentral du peuple semblée considère que la question de la représen-
de la République populaire de Chine à l'Organisation taUon de la Chine est une question importante. Etant
des Nations Unies. Pour résoudre les problèmes qui donné que la Chine est déjà Membre de l'Organisation
se posent ~n Asie, il faut que la Chine soit reprê- des Nations Unies cette question ne concerne comme
sentée comme 11 co~vient aux conférences. Aucune je l'ai déjà indiqué, que les pouvoirs de ~eux qui
solution véritable ne peut être espérée sans IFlCOOpé- prétendent représenter ce pays: la question n'est donc
ration aotive de la République populair~ de Chine, pas en elle-même llne question importante. Ma délé-
le pays le plus grand et le plus peu~lê d Asie. Cela gation votera par conséqQ.ent contre c~ projet de
est ~rai quelle que soit la politique d isolationnisme résolution. Quant au projet de résolution figurant
pratiq~ée ~ntre là C~e et toute autre n~tion, car, dans le doownent A/L.3BO, nous en approuvons en-
lorsqu il s agit de problèmes qui touchent 1 ensemble tièrement le fond et l'objet bien que nous pl'éfé-
de l'Asie, la Chine doit y participer. reri.ons que la rédaction en so'it différente.

, ~

17. M. KISSELEV (République socialiste 'soviétique
de Biélorussie) [traduit du russe]: La dé~égation de
la RSS de Biélorussie a résolument insisté. ces
10 dernières années, à toutes les sessions de l'As
semblée générale. pour le rétablissement immédiat
des droits légitimes de la République populaire de
Chine à l'Organisation des Nations Unies, puisque le
Gouvernement de la République populaire de Chine
est le gouvernement légitime représentant le gl'and
peuple chinois. Cependant. en dépit du bon sens, aux
sessions annuelles de l'Assemblée s'est répétée ré
gul1~rement Wle farce honteuse, la politique dérai
sonnable d'Wl' seul Etat privant l'Organisation de la
possibilité de prendre la seule décision équitable,
c'est-à-dire de reconnaftre que le Gouvernement de
la République populaire d,e Chine, et lui seul, peut
réprésenter le grand peuple chinois sur la sciène
internationale.

18. La question du rétablissement des droits légi
times de la République populaire de Chine a.pOrga
ni6ation des Nations Unies est d'Wle importance vi
tale en polit.ique intenatiQnale. On ne peut reconnai'tre '
comme normale une situation dans laquelle la grande
Chine, dont la populat:.:on représente le quart de celle
du glQbe terrestre, se trouvant èn dehors de l'Orga
nisation des Nations Unies, est tenue àl'êcart artifi
ciellement et illégalement de toute participation aux
travaux de l'Organisation des Nations Unies.

19. La question se pose natul'ellement de savoir qui
est responsable d'Wle telle situation, qui s'oppose a.
l'admission de la République populaire de Chine a
l'Organisation des Nations Unie8'i qui intervient c.ontre
l'.~.xpulsion immédiate de l'Organisation de gens qui
ne ':représentent personne et qui .~ccupent les sièges
rev~nant de droit à la République populaire de Chine.
L'opinion publique mondiale exige Wle réponse à ces
questions.

20. Il' est tout à fait évident que les Etats-Unis
d'Amérique sont essentiellement'responsables de cette
situation, eux qui mènent obstinément à l'égard de
la République populaire de Chine une politique exté
rieure d'agression grosse de dangers pour la paix du
monde. Les rêves absurdes d'anéantissement de la
République populaire de Chine caressés par le~ diri
geants de,;l'o.ligarchie financi~re de Wall Street, tout
cela parce que la politique intérieure et extérieure
de ce p!lYs ne leur pla1't pas, montrent clairement
aux peUpleS que ces dirigeants ont l'intention d'impo
ser par n'importe quelle méthode à tous les peuples
d'Asie et d'Afrique la donûnation des monopoles"des

.' Etats-Unis d'Amérique. Ils rêvent encore de récupé
rer les milliards de dollars dépensés par eux pour
soutentr le régime pourri et antipopulaire de Tchang

15. Avant de terminer, je voudrais dire quelques
mots concernant l'attitude duGouvernement des Etats
Unis sur la question. En périodes de tension et après
la guerre. les Etats-Unis se sont toujours engagés
fermement et en tête sur la route qui m~ne à la paix.
Ce sont les Etats-Unis qui, après la première guerre
mondiale, ont frayé la voie à la Société des Nations;
ce sont les Etats-Unis qui ont joué un rOle directeur
dans la constitution de l'Organisation des Nations
Unies. Toutes les nations pacifiques du monde conti
nuent à se tourner vers les Etats-Unis, parnii.
d'autres, pour en recevoir des conseils concernant
l'établissement d'une paix durable dans le monde.
Notre collègu~ de Birmanila a 6~é jusqu'à. "lter
les paroles de: représentants des Etats-Unis sur la
questio~ et il en ressort que les hommes d'Etat
américains s'efforcent ,eux-mêmes de trouver Wle
solution durablEJ au problème de la représentation de
la: Chïn.e à l'Organisation et qu'ils acceptent la{'\~.alité
telle qu'elle est actuellement. Espérons que oes
paroles seront bientet traduites en actes et que la
solution du problème de la représentation de la Chine
sera une nouvelle mesure prise, par l'intermédiaire
de l'Organisation mondiale, en faveur de la paix
dans le monde.

!
"
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populaire de Chine est un exemple frappant de la ra..
pidité avec laquelle un pays arriéré et sous-développé
peut, en s'appuyant sur le pouvoirpopulaire, échappel'

,à ce qui le retenait en arri~re pour s'engager SUl;'

la voie large d'un progr~s harmonieux. Pour justifier
: tant bien que mal leur politique d'aventure à l'égard
de la République populaire de Chine, les Etats-Unis
recourent constamment à différentes élucubrations
mensong~res sur son compte, en les gonflant par tous
les moyens dans la presse mondiale. Le repr.ésentant
des Etats-Unis d'Amérique, M. Stevenson, inter
venant le 1er décembre de cette annê~ dans cette
salle [1069ème séance] a qualifié la République popu
laire de Chine de puissance agressive qui menace
les autres pays et les autres peuples,
24. De nombreux orateurs intervenus apr~s

M. Stevenson, en particulier le représentant de
Ceylan, M. Malalasekera î1070~me séance], ont mon-.
tré de façon convaincante à l'Assemblée que le pré
tendu argument de M, Stevenson ne résiste pas à.
la critique. C'est avec un profond sentiment de dé
ception que nous avons entendu M. Stevenson, homme
d'Etat de la plus grande puissance du monde occi..
dental, ne proférer à. la tribune de l'Assemblée gé
nérale que des affirmations erronées pour justifier
la position négative et à. courte vue des Etats-Unis
à. l'égard du rétablissement .des droits légitimes de
la Rép,lblique populaire de Chine à. l'O;rganisation des
Nations U:aies. Que vaut par exemple l'assertion de
M. stevenson selon laquelle la République populaire
de Chine serait une puissance belliciste? Est-ce que
la République populaire de Chine a attaqué Suez,
Bizerte, est-ce qu'elle poursuit la guerre en Angola,
ou est-ce qu'elle pratique une politique d'apaJ'1;heid?
Le Gouvernement de la République populaire deChiue
n'a pas envoyé un seul soldat dans quelque pays que
ce soit; il n'a créé aucune base militaire en dehors

;de ses frontières, sans parler de l'occupation ne
ftlt..ce que d'un pouce du sol d'un autre pays.

25. La République populaire de Chine est l'objet
d'une agression: une partie de son territoire, l'ne
de Taiwan, est occupée par les Etats",,:Unis d'Amé
rique. Sur des territoires étrangers 'situés à des
milliers de kilom~tres des Etats-Unis, ceux-ci ont
déployé leurs troupes, soit au total plus de 1 million
d'hommes. Beaucoup de bases militaires américaines
à l~étranger, au nombre de plus d'une centaine, sont
dirigées contre la République populaire de Chine.

26. Les Etats-tr.ls d'Amérique organisent constam
ment aux fronti~res de la République 'populaire ~e

Chine des provocations militaires de tG>utes sortes,
Les navires et avions de guerre américains violent
systématiquement les eaux territoriales et l'espace
aérien de la République populaire de Chine. Durant
ces deux dernières aIl1\ées, les Etats-Unis d'Amé
rique ont effectué en Extrême~rient 38 manœuvres
importantes, dont 14 dans la région de· TaiWan at âa~~
le détroit de Taiwan; ils ne ()achent .pas que ces
manœuvres sont dirigées contr~ la" RépùbliquEI popu
laire de Ch1n~o Le Gouvernement chinois a adressé
aux Etats-Unis d'Amérique des dizaines d'avertis
sements en réponse à. leurs provocàtions militaires.
N'est-ce pas là le témoignage d'ur.è grande patience
de la part du Gouvernement de la République popu
laire de Chine? La,7~me flotte américaine est uti
lisée pour occuper, Taiwan, pour soutenir la clique
d6 Tohaiig Kal'-chek. On sait que le peuple Qhinois
ne donne aucun g,ppui aux· représentants de. Tchang
Kai°-cbek qui si~ént ici. Ce qui les a fait entrer dans
cette slille, ce sont les baibnnettes de l'armée d'oc-

Kal·-chek. D est parfaitement absurde de supposer'
qûe Iton puisse faire un Etat en tablant sur le fan
toche Tchang Kai~chek et garder éternellement cet
Etat au sein de l'Organisation des Nations Unies.
Dans la réalité, il existe une seule Chine et provi
soirement une partie de son territoire, 1'11e de
TaiWan, est occupée par les Etats-Unis d'Amérique.
nt fa",lt être aveugle en politique pour penser que la
Ré~ublique populaire de Chine, dont la population est
c:.œ.druple de celle des Etats-Unis d'Amérique, pren
dra son par.ti de la situation présente et acceptera
que l'on tourne ainsi en dérision sa souveraineté.
~rat ou tard, là' Chine occupera sa place légitime à.
l'Organisation des Nations Unies et ce' sera la
seule, la grande Chine unie ~u peuple.

21. La République populaire de Chine a fêté cette
année le douzi~me anniversaire de sa naissance.
En 12 ans, la République populaire de Chine est
devenue' une grande puissance mondiale avec laquelle
doivent compter tous les Etats membres de l'Orga
nisation des Nations Unies. Le peuple chinois, sous
la direction de son gouvernement populaire légitime,
édifie avec abnégation une nouvelle vie, consolide la
puissance et la défense de sa patrie. Le pouvoir po
pulaire a éveillé et dirigé dans labonne voie l'énergie
de centaines de millions de Chinois, jadis exploités
et opprimés par les puissances impérialistes acci
dentales. Le peuple chinois marche hérol"quement sur
la voie de l'édification du socialisme, et l'énergie de
centaines de millions d~ Chinois accomplit des pro
diges. Chaque année, la nouvelle Chine fait de plus
en plus sentir son poids dans cette salle de l'As
semblée générale; en ce mo~ent, elle est là, invi
sible, parmi nous, bien .que les Etats-Unis ne veuillent
pas admettre ce fait. Cep~ndant, les Etats-Unis et
leurs alliés, membres des blocs militaires de l'OTAN,
de la CENTû ei de l'OTASE, ne veulent pas le reClon
na1"tré.
22. Permettez-moi d'exposer certains faits et cer-

.taines données qui caractérisentles succ~sremportés
en 12 ans par la République populaire de Chine. Le
plan quinquennal 1958-1962 a été réalisé avant terme.
Pour la production de l'acier, la Républiquepopulai.re
de Chine est passée de la neuvi~meà la sixième place
dans le monde, pour ~~extraction du charbon de la
cinquième Q. la seconde place dans le monde, et pour
la production de l'énergie électrique elle occupe la
neuvi~me place dans le J,llonde. Au cours de ces
trois demières années, l'augmentation moyenne an
nuelle de la production industrielle a dépassé 40 p. 100.

23. La République populaire de Chine a aussi obtenu
d'inunenses succès dans le domaine de l'instruction
et de la culture. Durant les 10 derni~res années,
plus de 200 millions de Chinois ont reçu une instruc
tlon$ Dans le pays, 800 nouveaux établissements
d'enseignement supérieur, fréquentés par plus de
1 million d'étudiants, ont été fondés. Dans l'hlstoh'e
millênai:l'e de la Chine, on n'a jamais connu pareil

.nombre d'étudiants. Nous voyons Q. quels pas de gé~t

~ Ch1n~J. jadis mi-coloniale, mi-féodale, marche
dans la voie du progr~s en mati~re économique,
culturelle et scientifiqu0. Les progrès de la Chine
réjouissent non seulement les CbInois, mais aussi
les peuples d'autres pays. Ce qui se passe en Chine
est un des grap.da prodiges de notre époque. Les
ennèmis du peuple chinois ont beau calomnier le gou
vernement populaire, la nouvelle Chine a obtenu
dténormes succ~s et a créé les conditions néces
saires à l'établissement d'une amitié durable avec
tous les peuples et tous les pays. La Rép\Ù)lique
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oupation américaine, leurs b4timents de guerre et
les avions de la 7~me flotte américaine. N'est-il
pas temps de balayer ces arguments d'ordre mili
taire des Etats-Unis d'Amérique de cette salle de
l'Organi,sation des Nations Unies?

·27. Le peuple chinois dêsire ardemment la paix et
lutte pour créer Ull climat pacifique afin de pouvoir
oonoentrer toutes ses forces à des œuvres pacifiques.
Le Gouvernement de la République populairedeChine,
rèflétant la volonté populaire, a présenté nombre de
propositions pacifiques qui ont suscité l'approbation
ohaleureuse des gouvernements et des peuples épris
de pahro du monde entier. La Chine populaire soutient
ardemment les propositions de désarmement général
et oomplet, elle a été parmi les promoteurs de la
oonolusion d'Wl pacte de paix entre les pays d'Asie
et de l'ooéan Pacifique, et de la transformation de

.oette région en Wle zone dénucléarisée. Le Gouverne
ment d.e la Chine populaire, dans ses relations avec
les a\\1tres pays et en particulier avec les Etats
d'Asie et d'Afrique, s'inspire des cin,q principes de
la coexistence pacifique. Ces derni~res années, se
mu.1ltiplient, avec un succ~s particulier, les relations
am'lcales, les échanges économiques et culturels entre
la aépublique populaire de Chine et les p'ays d'Asie,
d'Afrique et d'Amérique latine. Actuellement, la Répu
blique populaire de Chine a établi des relations diplo
matiques avec plus de 40 Etats du monde. En un délai
relativement court, des relations étroites ont été
établies avec 20 Etats d'Afrique et d'Amérique latine.
L'autorité de la nouvelle Chine grandit sans cesse.

28. Le Gouvernement de la Chine populaire est fer
mement convaincu que tous les probl~mescompliqués
de relations internationales laissés sans solution par
l'histoire, ou plus exactement par les colonisateurs,
peuvent trouver une solution raisonnable par des
négt,{1iations à l'amiable. En voici quelques preuves:
conclusion, au début de cette année, d'un pacted'ami
tié et de non-agression ~ntre la Chin6 etla Birmanie,
dont a parlé ici le représentant de la Bh'manie;,
signature d'une convention entl'e la Chine et la Bir
manie au sujet des fronti~res communes aux deux
pays; conclusion d'un traité de paix et d'amitié entre
la République populaire de Chine et le Népal, dont
vient de parler le représentant du Népal qui m'a
précêclé à cette tribune; et signature d'un traité sur
la question de la frontière. Un bon départ est donné
en oe qui concerne le rapatriement d'Indonésie des
citoyens chinois. A ce sujet, la République popUlaire
de Chine et l'Indonésie ont conclu une convention sur
la situation des personnes ayant une double natio
nalité. Ces documents sont un nouvel exemple de
l'amitié et de la solidaritê entre les pays d!Asie
et une grande victoire des cinqprincipes de la coexis-.
tence pacifique. Permettez-nous d'ex.primer notre.
conviction que nous réaliserons de futul\"s progr~s

dans l'organisation des pourparlers amicaux entre
la République populaire de Chin~ et l'Inde sur la
question des litiges de fr(lnt1~res, laissés sans so
lution par l'histoire et la colonisation anglaise.

29. De cette façon, les fables 'imr "l'agressivité" de
·la nouvelle Chine crèvent comme d";s bulles de savon.
Ces fables sont nécessaires au 'Gouvernement des
Etats-Unis d'Amérique pour chercher de toutes ses
fo~es à emp~cher le règlement des probl~niesinter- .
nationaux en t~.:uspens, pour freiner par tous les
moyens le pr()1Jessus d'amélioration des relations
entre Etats; pou~~ empoisonner l'atmosph~repolitique
internationale et continuer 4' exploiter la politique de

. ftguerre froide". Les dirigeants de l~politique étran
gère américaine comprennent parfaitement que le
temps travaille non pour eux, mais cont1.'e eux. Les
voix de nombreux pays et de l'opinion publique mon
diale s'élèvent de plus an plus fort et exigent qu'on
mette fin à une injustice historique et rétabli~se

les dro~ts légitimes d~< peuple chinois à l'Organi
sation des Nations Unif~S et dans tous ses organes.

30. Nous devons Gonstater que, durant ces derni~res

ar"nées, le nombre de voix en faveur du rétablis
sement des droits de la République populaire de
Chine à 110rg&.\'1îsation des Nations Unies a considé
rablement augmenté, malgré la campagne de men
songes contre la République populaire de Chine, gon
flée à toute force par la presse occidentale. Si, en
1954, le nombre d'Etats qui soutenaient la République
populaire de Chine était de 12, en 1960 il y en avait
dêjà 34. Ces Etats comptent plùs de 2 milliards
d'habitants, c'est'-à~.(lire la majorité de îii. population
de notre globe, alors que la superficie de ces Etats
représente. plus de la moitié de la surface de notre
plan~te. Il en réi~ulte donc que l'Organisation dles
Nations Unies, appaUJe à être une organisation uni
verselle et la personnification de la légalité et de la
justice, foule aux pieds en réalité, pour le moment,
la volonté de la majorité de l'humanité. N'est-il
pas temps, pour les Etats qui essaient toujours d'em
pêcher l'octroi â la République populaire de Chine
de ses droits légitimes" de regarder la vérité
en face et de faire d~s aujourd'hui ce qu'ils seront
obligés de faire demain? Même ceux qui votent contre
le rétablissement des droits de la République popu
laire de Chine à l'Organisation des Nations Unies
comprennent fl')rt bien que leur position est absurde,
que le cours des é~énements exige instamment la
présence des représentants authentiques du peuple
chinois à l'Organisation et dans tout forwn inter
national.
31. L'an dernier, à la quir!zième session de l'As
semblée générale, lord du \fote [895ème séance] sur
la proposition de l'Union soviétique tendant à l'exa-

,:men de la question de la représentation de la Chine
à l'Organisation, 26 Etats se sont abstenus, au nombre
desquels 15 pays d'Afrique. La délégation de la RSS
de Biélorussie se permet, en s'inspirant des intérêts
supérieurs de toute l 'humanité et pour renforcer
l'OrganisaUon des Nations Unies, d'adresser unappel
aux représentants de' ces Etats pour qu'ils' réexa
minent leur position, reviennent sur leur vote et se
prononcent en faveur de la République populaire de
Chine. La complexité de la situation internationale
actuelle, les crises internationales successives, la
lutte contre les vestiges du système colonialiste,
les problèmes dt'; d~veloppement heureux et harmo
nieux des PflYS sous1rdéveloppés exigent que la Répu
blique populaire de lphine soit présente à l'Organi
sation des Nations Utiies.

1

32. Si certaines délégations cherchent à trouver une
issue par la politique des "deux Chines it • cela ne
leur permettra guère de sortir d'une impasse que
pour tomber dans une autre. En réalité, dans le
monde il n'y a qu'une Chine, la R~publique populaire
de Chine, et Taiwan est une partie inaliénable du
territoire chinOis et non pas un Etat. Les auteurs
de cette "théol'ie" essaient de faire p~sser pour
"deuxième Chine" la clique antipopulaire de 'Rchang
Kai~chek, occupant l 'fle chinoise de Taïwan sous la
protection de leulÎ!s maîtres américains. Tout le monde
sait \'que le Gouvernement de la République populaire
de Chine a déclaré fermement et de faço'ti, réitérée

.,,
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Et pourtant, ces jeunes Etats étaient jadis des peuples
coloniaux.

41. La question des relations avec la République
populaire de Chine a joué un r6le important dans la
vie intérieure des Etats-Unis d'Amérique à l'occasion
de la campagne électorale présidentielle de 1960.
Le sénateur Kennedy, l'actuel président des Etats
Unis, parlant aux étudiants del'un:iyersitédeStanford,
le 12 février 1960, déclarait:

"Il est absurde de se refuser à reconnartre la
Chine rouge uniquement parce que c'est un Etat
communiste."

'Plus tard, au cours d'un échange de vues téléV;iisé
entre MM. Nixon et Kennedy, le 7 décembre H!60,
M. Kennedy a déclaré:

"En 1952, il n'y a eu que sept voix en faveur de
l'admission de, la Chine rouge à l'Organisation des
Nations Unies. L'an dernier, il y en a eu 29 et de
main, après le vote préliminaire, vous constaterez
encore un renforcement de cette position ou en tout
cas quelque chose du même genre."

42. Il est caractéristique que M. Kennedy soit inter
venu à un degré plus ou moins fort pour uhe politique

36. Les Etats-Unis d'Amérique et leurs alliés tentent
actuellement d'effrayer par tous les moyens l'As
semblée en évoquant une prétendue "agressivité"
de la République populaire de Chine. Ils brandissent
si bien l'épouvantail du prétendu "danger chinois". ,
et cela surtout devant les Etats africains, qüé ce fait
lui-même prouve l'inc1alicatesse de leurs procédés.

37. Les interventions des représentants d'une série
d'Etats qui, dans un passé récent, étaient eux-mêmes
des colonies, en faveur de la politique d'agression
à l'égard du peuple chinois, nous amènent à penser
que ces représentants sont obligés d'exprimer une
ôpinion qui n'est pas la leur. Ce n'est pas leur voix
qui nous arrive. Leurs positions, nous en 'sommes

.profondément convaincus, ne seront pas comprises
. ni soutenues par l'opinion publique mondiale. Avant

tout, elles seront résolument condamnées par le
grand peuple chinois qui sait bien discerner ses amis
et ses ennemis.

38. En faveur de l'amélioration des relations avec
la République populaire de Chine, ce ne sont mainte
nant pas seulement les représentants de la majorit\~

des pays neutralistes d'Asie, d'Afrique et d'AmériqJ.e
latine qui interviennent, mais aussibeaucoup d'hom
mes d'E.tat et de représentants de sentiments pro
américains. Permettez-moi de rapporter des fait~.

39. Ainsi, le sénateur Clark a déclaré dans son
discours à l'université de Bucknel1, le 27 février 1960:

"Il faut que la question chinoise soit réglée d'une
manière ou d'une autre. Nous arrivons au point
où la politique américaine ne pourra plus ignorer
la Chine rouge. Nous devons prendre des mesures
en vue du retour de la Chine dans la famille des
nations. Je suis convaincu que, si les Etats-Unis
entamaient des négociations avec la Chine' rouge
sur les questions en suspens, cela servirait les
intérêts réels des' Etats-Unis et d'autres pays."

40. Nous considérons que voilà une façon vraiment
raisonnable d'aborder le règlement d'une question
aussi grave que celle de la représentation de la
République populaire de Chine à l'Organisation des
Nations Unies.
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33. Dans la discussion sur l'étude de la question
sont déjà intervenus les représentants de beauc~up

de pays. Les Etats entrant dans les blocs mi1it~i,res

\occidentaux, évidemment, défendent la posititrll i9ans
"-aucun réalisme des Etats-Unis. Cela n'est pas nou
:V'èau et ne nous surprend pas. Cependant, notre dé
légation 11 entendu avec stupéfaction le discours du
représentant de. la Nigéria, M. Wachuku, qui est
intervenu, en fait, comme avocat de la défense de
la polit~que des Etats-Unis d'Amérique contre la
République populaite de Çhine, alors qu'il est abso
lument évident que reconnaitre' des "droits" de
quelque sorte qu'ils soient au groupe de Tchang
Kai~chek, cela revient à défendre l'occupation illé
gitime par les forces armées des Etats-Unis d'Amé
rique de l'ne chinoise de Taiwan. M. Wachuku,
avec une naiveté qui ne lui est guère naturelle,
nous demande:

"Personne ne m'a dit que la République pOlJulaire ,
de Chine ait envoyé une demande à l'Organisation
des Nations Unies pour revendiquer les droits légi
times dont il est question. Y a-t-il eu une dE~mande

de la République populaire de Chine, adressée au
Secrétariat ou au Président de l'Assemblé.~ géné
rale, revendiquant ces droits légitimes'?" [10rr1ème
séance, par. 39.] .

34. Je précise que cette question n'a pas été et ne
sera pas posée, car la République populaire de Chine
est déjà Membre de l'Organisation des Nations Unies.
Parler d'une déclaration quelconque de sa part,
présentant une demande d'admission, c'est contrefaire
l 'histoire et délibérément méconnaître une évidente
réali'té. Tout le monde connait la longue et sànglante
lutte du peuple chinois contre les colonisateurs. Ayant
vaincu lE,Is colonisateurs et les impérialistes sur son
territoire, le grand peuple chinois a, par là même"
accéléré la libération des peuples asse)~vis d'Afr.ique
et d'Asie. Il n'est pas étonnant que les colonisateurs
mènent une politique hostile· à l'endroit de la Répu
blique populaire de- Chine. Il n'~~l pas étonnant que,
dans leur intervention du haut de cette tribune,
tablant, semble-t-il, sur le manque d'expérience des
représentants des nouveaux Etats, donL-ils briguent
les voix, ils essaJ,ent sans scrupule de calomnier
la Chine populaire. Utilisant la tribune de l'Organi
sation des Nations Unies à ces fins malpropres, il
arrive qu'en même temps ils se retranchent lâche
ment derrière la majorité qui leur est fidèle, dans'
la crainte que le rétablissement des droits légiti:ll\es
de la République populaire de Chine à l'Organisation
des Nations Unies donne aux représentants du peuple
chinois la possibilité de riposter comme il sied.
Ils ont peur que la voix du représentant du vrai
gouvernement de la Chine vienne dire, du haut de la
tribune des Nations' :U'nies, la vérité sur les événe..
ments de Chine. {I -

35. Le représentant de la Nigéria et quelques autres
représentants de jeunes Etats africains ne peuvent
manquer de remarquer que leur intervention, visant
à défendre l'adoption d'une politique injuste à l'égard
de la République pophlaire de Chine, ne provoque les
applaudissements que des groupes de délégations les
plus opposés:à la République populaire, parmi lesquels
tous les représentants des puissances cqlonialistes•

(lU 'il ne reconnatt pas l'existence des "deux Chines"
et qu'il n'acceptera par conséquent jamais de se
trouver mêlé, à l'Organisation des Nations Unies,
avec les représentants de Tchang Kai~chek.

.,
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d'hommes politiques et de responsables sociaux du
Brésil, du Canada, de l'Australie, duJaponetd'autres
pays.

48. Le fait que beaucoup d'alliés des Etats-Unis
d'Amérique suivent encore la politique américaine à
l'égard ~e la République pOp'ulaire de Chine s'ex
plique principalement par leur obligation à l'égard
des blocs militaires et par leur dépendance écono
mique du capital américain. Ce n'est que par la
volonté des Etats-Unis que beaucoup d'autres pays
s'abstiennent d'établir des relations normales avec
la République populaire de Cldne.

49. La question de la représentation de la Chine est
tout ~. fait claire. Il est indispensable de rétablir
immêcliatement les droits légitimes de la République
populaire de Chine à l'Organisation des Nations Unies.
Les Nations Unies ont besoin de représentants .qui
soient les représentants du pouvoir réel établi par
le peuple chinois. Dans l'intérêt de l'Organisation,
il faut immédiatement chasser de celle-ci les per
sonnes privées qui occupent des sièges. revenant de
droit à la République populaire de Chine. On ne peut
tarder à le faire, car il y a là. un danger pour le des
tin de l'Organisation des Nations Unies.. L'expérience
des 12 dernières années a pleinement confirmé la
nécessité de rétablir les droits légitimes de la Répu
blique populaire de Chine à ItOrganisat~on. Toutes les
autres propositions ont pour but de renvoyer à. plus
tard la solution de cette question et visent a. maintenir
la présence d~ la clique de TchangKai'-chekà l'Orga
nisation des Nâttons pnies.

50. Durant les 12 dernières· années, leGouvernement
des Etats-Unis d'Amérique a contiliué a. recoÎmaftre
la clique des gens de 'Tchang Kai'-chek, qui ont aban
donné l'ne de Taiwan au. pillage et a. l'exploitation
par des monopoles étrangers. Chaque année, le chef
de la délégation des Etats-Unis d'Amérique estmonté
a. cette même tribune pour tenter de co,nvaincre
l'Assemblée des .Nations· Unies que ta clique du
Kuomintang, s'abritant sous la protection des forces
armées des Etats-Unis sur 1111e de Taiwan, est le
gouvernement de ,toute la Chine. Rien. ne peut être
plus éloigné de la vérité que cette affirmation. A la
présente session de l'Assemblée, le représentant de
la "nouvelle" administration des Etats-Unis P,'Amé
rique, M. stevenson, a de nouveau cherché à à~mon

trer que la clique de Tchang Kal'-chek, abritée sous
l'aile des forces armées des Etats-Unis, est le gou
vernement de la Chine.

51. Permettez-moi de dire que lorsque le gouverne
ment d'une grande puissance perd le sens des réalités
en matière de relation~ internationales, il y a là un
danger pour l'humanitê tout entière. Quel est, en fin
de compte, 16 résultat de l'attitude des Etats-Unis
d'Amérique à l'ér~;ard de la République populaire de
Chine? Voilà ce qui en résulte: les mon9poles capi
talistes des Etats-Uni~, d'Amériq~~ne veu,~ent pas
prendre leur palti de là. perte des milliards de dol
lars dépensés par eux pour la réalisation de leurs
plans coloniaux concernant la Chine, ni de la perte
des grands privilèges dont ils jouissaient quand la
Chine était un pays semi-colonial.

52. A la Chine actuelle, la République populaire de
Chiney aucun gouvernement du monde ne peut' plus
dorénavant imposer les accords économiques, com
merciaux et poli.tiques avftc droits inégaux, qui liaient
la Chine dans le passê. Ces accords léonins avec
la Chine:<:>nt pris fin en 1949, quand le régiï'li\egm1......f'"

pius souple a. ce sujet. Le même point de vue a été
exprimé en son temps par M. stevenson, par
MI' Humphrey et par nombre d'autres hommes poli
tiques en vue des Etats-Unis d'Amérique•.Cependant,
la postl3.on négative d'autrefois a. l'égard de la Répu
blique populaire de Chine, maintenue par les Etats
Unis d1Amérique a. la session précéden,te de l'As
semblée g~~nérale des Nations Unies, ne confirme pas
certaineJ déclarations sensées prononcées par les
hommes politiques américains durant la campagne
électorale.
43. Permettez-moi de vous présenter un autre fait.
Vers la mi-septembrl.11961, a. Bruxelles, s'est tenue
la cinQ.uantième conférènce de l'Unioninterparlemen
taire, à. laquelle participaient 530 parlementaires de
51 pays occidentaux, orientaux et non engagés. Cette
conférence s'est prononcée pour le rétablissement
des dreits de la République populaire de Chine a.
l'01W".A.ilisation des Nations Unies, pour que l'Organi
sation devienne universelle.

44. Les cercles dirigeants des Etats-Unis d'Amé
rique, dans leur entêtement et leur haihe a.,. l'égard
du régime politique et social de la République popu
laire de Chine, ont pris le contre-pied de l'opinion
publique américaine comme aussi de la majorité de
l'humanité en imposant par force leur volonté aux pays
qui dépendent d'eux. Ils. peursuivent une politique in
compatible avec la Charte des. Nations Unies et es
saient de soumettre l'Organisation des Nations Unies
à leurs buts intéressés. CfJla ne peut continuer
wn~emps. ~

45. Intervenant ici le 1er décembre de cette année, .
le représentant des Etats-Unis d'Amérique a com
mencé en somme à répéter les inventions les plus
tendancieuses au sujet de l'histoire du développement
de la révolution C'hinoise et de la politique actuelle
de la Chine. Et c'est â très juste titre qu'à ce sujet
ie représentant de Ceylan, M. Malalasekera, a déclaré
dans son intervention d'une profonde logique qu'en fait:

"Ce que les Etats-Unis font en ce moment, ce
n'est pas une guerre contre un régime, c'est une
guerre contre le peuple chinois." [1070ème séance,
par. 68.]

46. Le peuple chinois se tient fermement aux côtés
de son gouvernement. Cela, des citoyens de pays
occidentaux qui ont effectué un voyage en Chine
populaire l'ont dit aussi a. maintes reprises.

47. En septembre de cette année, par exemple, a été
publié à San Francisco un livre de Felix Green inti
tulé: La Chine s'éveille. L'auteur a fait un voyage en
Chine à la fin de l'année 1960. Voila. ce qu'il écrit
(permettez-moi de le citer):

"Les Chinois du continent se ·consi(ièrent aujour
d'hui comme beaucoup plus libre~ qu'autrefois.
ns sont libérés de la mort par la famine, libérés
du propriétaire foncfer, de l'usurier, libérés de plus
en plus de la maladie et de l'analphabétisme.
Et aussi, ils ont ,~bappéau sentimentdudésespoir."

Tel est un compte rendu véridique de ce qui se passe
dans la République populaire de Chine et de la façon
dont le peuple chinois accueille ces événements. Voilà.
des déclarations qui montrent qu'on ne peut pas igno
rer un pays aussi grand que la Chine. Ces témoi
gnages .font craquer le tissu de mensonges dont les
Etats-Unis d'Amédque ont enveloppé avec soin durant
des années la vérité au sujet de la Chine populaire.
On ,pourrait citer des propos identiques de la part
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65. Etant donné son historique et lespassionsq:u'elle
met en jeu, cet',e question n~est pas de celles qui
exigent une Sohltion rapide et sensationnelle. Il faut
reconnaitre qu~ de sérieuses dlificuttés se présen~

teraient si nous adoptions une résolution sans tenir
dûment compte de l '()pinion fermemen1 établie de
certaines délégations, sans vraimf:.~t t~nter de dis
cuter franch6ment, sans être prêts à cons~ntir ft.
un compromis. Cependant, cela ne doit pas nous em
pêcher de nous efforcer hardiment de :çegarder les
faits en face, même a~ils n~ so·nt pas' de notre goQ.t.

66. Quels sont ces faits? Nou,? voyons ici, siégeant
à l'Assemblée, une délégation de Chi'.nois qui, ils le
re':;Qunaissent, représentent le régime qui était au
pouvoir en Chine avant la révolutio~ éom:n'luniste
dans ce' pays. Or, Messieurs, il y aeu une révolution.
Et cette révolution, m~me si cela déplaît Il certains,
s'est conenlidée au cours des années sous la forine
d'un gouvernementa Il serait vain d\~ ".-mntester qÎ'l~n
s'agit d'un vrai gouvernement. Le fait que la Répu
blique populaire de Chine a des relations diploma..·.
tiques avec de nombreuses nations représenté/as ioi
à l'.Aasemblée f>'st preuve de l'existence de' facto '~,

- èt ~ertains pensent même de jure ..... de ce gouver-~

1IiiP~

délégation de la RSS dè Biélorussie s'élève vigou
reusement contre ce projet de résolution et votera
contre. Nous appelons les représentants à l'Assem
blée générale à ne pas soutenir les manœuvres di
plomatiqu~3 des Etats-Unis .j'Amérique et à se pro..
noncer immédiatement en faveur dl! rétRblissement
des droits légitimes de la Répubiique povalaire de
Chine à l'Organisation des Nations Unies. Les peuples
qui défendent la cause de la paix dans le monde entier
attendent de l'Asst:.mblée une SOlution positive de cette
question à la présente session..

61. La délégation de la. RSS de Biélorussie soutient
chaleureusem.~mt le projet de résolution de l'Union
soviétique [A/L.360] pour le rétablissement des droits
légitimes de la République populaire de Chine à
l'Organisation des Nations Unies et elle votera"Pour
ce projet de résolution.

M. Quaison-Saokey (Ghana), v/oe-président, prendla
présidence.

62. M. COLLIER (Sierra Leone) [traduit de l'an
glais}: La question de la représentation de la Chine
à l'Organisation des Nations Unies, que nous discutons
en ce moment, est sans contredit une des questions
les plus épineuses qui se soient posées à I~Orga

nisation depuis sa création.

63. Nous sommes saisis de deux points de l'ordre
du jour qui traitent essentiellement de la représen
tation de la Chine à l'Assemblée générale. Il serait
très regrettable que les reprérentants saisissent
cette occasion pour attiser leur conflit idéologique
d'une manière que l'Assemblée ne connaît que trop.
Il ne servirait à rien d'en profiter pour lancer de
divers côtés des accusations au su~etduretardappor

té à la solution de ce problème, prononcer des con
damnations et distribuer des blAmes.

64. Le but essenUel de l'Organisation est d'éliminer
les causes de guerre et de créer une atmosphère
dans laquelle on puisse poursuivre des négociations
pacifiques, en tenant' dament compte des intérêts
de chac·'~n. Je demande donc instamment à toutes 16,8

délégations ici présentes d'examiner la question dans
cet esprit~ Envisageons-la comme une situation qui
a pris toutes les proportionB d'un grand problème.

' ...... " ...... r- '" ... '
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v~rnemental qui s'était lié avec le colonialisme in
ternational s'est définitivemeIlt effrondré et lorsqu'a
été constituée la République populaire de Chine, un
Etat qui édifie le socialisme. . -

53.--Dans l'en,semble, avec 650 millions de Chinois,
1 milliard d'hommes habitent les Etats qui sont en
marche vers le socialisme. Le socialisme s'est soli
dement affirmé sur notre planète. Le socialisme a
déjà les moyens de construire des vaisseaux cos
miques. Gagarine et Titov ont volé en qv.elques di
zaines de minutes, autciur de la planète Terre, tandis
que le Gouvernement des Etats-Unis, depuis 12 ans
déjà, ne peut arriver à admettre un fait ter:.-estre
réel - le respect de la souveraineté et de la struc
ture socialiste de la République populaire de Chine"

54. L'été dernier, le Congrès américain a adc.'pté
une résolution tendant à ne pas reconnaîtrl~ la Répu
blique populaire de Chine et à ne pas l'admettre à
l'Organisation des Nations Unies. Cette résolution
témoigne seul,ament de l'entêtement et de la politique
à courte vue d'hommes d'Etat qui insistent pour
poursuivre une politique sans avep.ir aucun à l'égard
de la République populaire de Chine.

55. Quels que soient les chiffons de papier rédigés
par les sénateurs des Etats-Unis d'Ainérique, leur
pouvoir ne va pas jusqu'à abroger les lois objec
tives de l'histoire. Il existe à la surface du globe
terrestre deux systèmes sociaux et économiques dif
férents, entre lesquels il ne peut y avoir qu'une
coexistence pacüique ou un conflit thermonùcléaire.
Il n'y a pas de tierce issue.

56. L'opinion publique internationale exige une solu
tion raisonnable de la question, plus précisément le
rétablissement des droits légitimes de la République
populaire de Cllinèà l'Organisation des Nations Unies.
Cependant, le Gouvernement des Etats··Unis, aftrès
12 ans de politique à courte vue, n'a pas trouvé de.
réponse sensée. Si l'Assemblé~ généraLe emboite'
le pas aux sénateurs américains et 9,pprouve de
nouveau à une majorité automatique cette position
négative et erronée à l 'f-gard de la République pop.u
laire de Chine, adoptée pendant ces 12 dernières
années, cela portera de nouveau un préjudice sérieux
à la 'Solution d'importantes questions internationales
dont est saisie l'Organisation des ,N'2.tions Unies.

57.. Les Etats-Unis d'Amérique et des pays qui s'y
sont joints, la Colombie, l'Australie, l'Italie et le
Japon, ont présenté un projet de résolution [A/L.372]
dan~ lequel ils essaient de démontrer que la modi
fication de la représentation de J,a Chine constitue une
question de procédure importante.

58. Pourquoi agir ainsi? Les Etats-Unis d'Amérique
veulent s'aBsurer la majorité des voix pour maintenir
une position qui manque de réalisme. La question de
la représentation de la RépuoUque populaire de Chine
est importante en ce que sa solution cOn'i;ribuerait à
renforcer l'Organisation des Nations Unies et la
cause de la paix universelle. Du point de vue de la
lor~cé~ure, c'est une question simple.

59. Il.faut exclure les gens de Tchang Kai:"chek déjà
rejetés par le peuple de Chtne et inviter les vrais
représentants d1,l peuple chinois à occuper dans cette
salle les places qui sont les leurs. 1

60. Or.~:\le sait, pour trancher les questions de pro
cédure, il faut; la majorité ordinaire» la majorité
simple et non la majorité des deux tiers comme le
proposent les auteurs du projet de résolution. La
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du principe de l'universaljté l'une des pierres angu-
laires de son existenc.e. ,;l

73. Cela dit, il reste à régler le problèlne du' Gouver
nement de la Chine nationaliste dont la délégation
occupe le siège de la Chine depuis des années. Là
encore, il ne serait pas réaliste de méconnaître en
tièrement les revendications de ce gouvernement et de
l'expulser honteusement de l'Organisation à laquelle
il a apporté, dans ses nombreux domaines d'activité,
une contribution si vitale et si utile. Il appartiendra
à ce gouvernement de déciderJ dans cette éventualité,
s'il devrait· demander la 'qualité d'Etat Membre
comme représentant de Formose, o~ de)a partie du
peuple' chinois sur laquelle il peut, prouver qu'il.
exerce une autorité effective. Cette dectsion dêpen-.
d:ra de lui. Ma délégation considère qu'il ne peut
être question d'abandonner entièrement ce gouver
neIllent parce que le même principe d'universalité
doit s'appliquer dans. son ,cas et qu'il faut lui accor=
der la possibilité d'être représenté à l'Assemblée.

74. De l'avis de ma délégation, la meilleure solution
de ce dilemme apparent devra découler de négo
ciations entre les pays intéressés, sur la base de
la recQnnaissance de l'existence de la Ré~lique

populaire de Chine et de sa revendication priorÎ\llire
au' siège réservé à la Chine à l'Assemblée, et' sur
ia base de la reconnaissance du droit du Gouve.rne
ment nationaliste de la Chine d'être également -re
présenté à l'Assemblée, en tenant d6.ment compte de
l'avis de ceux qui, comme les Etats-Unis, se sont
faits jusqu'à présent les champions de la cause de
la Chine nationaliste et souhaitent vivement que la
question soit résolue de la manière la plus avanta..
gense pour les Nations Unies.

75. Etant donné la gravité du problème, ma délé
gation estime qu'il est souhaitable et important de
nommer un comité chargé de faire des recomman
dations en la matière à l'Assemblée générale. Ce
n'est qu'ainsi, croyons-nous, que l'on pourra régler
cette qq.estion d'une manière pafJifique. Le devoir et
la responsal"ilité nous incombent de nous efforcer
de régler cette grave question, comme beaucoup
d'autres graves questions qlii se posent aux Nations
Unies, d'une façon pacifique et conforme aux idéaux
élevés de l'Organisation( Il s'agit ici d'un genre de
problème qui risque de devenir explosü s'il n'est
réglé avec circonspection et avec une juste com
préhension des passions et. des émt>tions qu'il suscite.

76. Ma délégation est convaincue que nous par
viendrons à un accord si nous sommes v'raiment
décidés à aboutir à une solution satisfaisant~)et si
nous tenons compte de tous les aspects du prol,lème.
En fait, ,llOUS devons parvenir ..à cet accord. Le prin
cipe de })un:iversalité doit être observé. Les millions
et les millions d'hommes qui vivent sur le territoire
d'un grand et illustre pays, la Chine, seront alors
représentés de façon adéquate dans notre comm~auté
internationale et nous aurons enfin. réparé un grand
tort.

77. M. AUGUSTE (Haiti): L'Assemblée est saisie de
la question extrêmement bnpcrtante proposée par
l'Union des Républiques socialistes soviétiqu~~

[A/4874] et intitulée: "Rétablissement des droit:3 lé
gitimes de la République populair,e de Chine à l'Orga
nisation des Nations Unies tt • Elle fait. cette question,
le thème d'une CO:1troverse qui ne mAuque pas de
soulever les passiov,s, ces m@mes passions qui, fort
souvent, stimulent J:és actes héroiques de la vie

nement. Par conséquent, pouvons-nous dire qu'il n'y
a pas en Chine un nouv:eau régime? Comment le
pourrions-nous?

~7. Au mêpris de. c~s faits, une délégation qui ne'
représente en aucune façon les 650 millions d'habitants
de la Chine continentale occupe depuis des années
le siège réservé à la Chine. Qui représente-t-elle?
La population de la Chine continentale? La population
de Formose? Voilà quelques-unes des questiolls qu'il
faut se poser.

68. Ma délégation estime qu'il n'est absoluml~!\tpas
réaliste de persister. à prétendre que la République
populaire. de Chine n'est pas un Etat qui exerce une
autorité effective.sur la Chine. Avec ses 650 millions
d'habitants, la République populaire de Chine est
même incontestablement une des plus grandes nations
de notre époque et elle a le droit d'être traitée
comme telle.

Sg. Que signüient toutes ces aHégations s~lon les
quelles la République' populairE:.' de Chine ne serait
pas un pays pacüique? Quant à ces incidents qu10n
veut évoquer et dans lesquels la conduite suivie par

.cet Etat est considérée par d'autres nations comme
ayant été agressive, ne se souvient-on 'pas que bien
souvent, à l'Assemblée générale comme au Conseil de
sécurité, des Etats Membres ont été violemment
accusés par d'autres Etats Membres de ne pas être
pacifiques, d'avoir des intentions agressives ou de
s'être livrés à des actes agressüs? A-t-on jamais
considéré qu'il y eftt là des motüs suffisants pour
exclure les accusés de l'Organisation des Nations
Unies? Certai~ement non; ces Etats son toujours
présents et nous entendons répéter ces mêmes accu
sations presque toutes les semaines.

70. D'Jtutres objections découlent presque entière
ment du fait qu'il existe en Chine un régime politique
que certains Etats admettent difficilement. C'est
surlout â cause de l'idéologie politique de la Chi~~
qu'ils lui refusl9nt l'admission dans la communauté
internationale. Est-ce là uné raison justif:ant' d'ex
clure un Etat de l'Organisation des Nations Unies?·
Ce serait en vérité un triste jour que celui oil nous
n'admettrions ici que .\es r.{:~lmes dont les idéologies
politiques sont acceptables par tous. Le principe de
l'universalité ayant été posé nettement dans la Charte
deI; Nations Unies, lequel d'entre nous a-t...ille droit
de prétendre posséder le critère du bon gouverne
ment et de déclarer que les gouvernements qui ne
veulent pas se conformer aux norm.es qu'il aura lui
même fixées doive:At âtre exèhi.s cie l'Organisation
des Nations Unies?

71. On a. prétendu également que la République popu-.
laire ge Clhine, si elle était admise, se mettrait
aUBsitet à s'opposer aux résolutions des Nations Unies
et emploierait des tactiques d'Clbstructionquiaffaibli
"raient et mineraient l'efficacité et le prestige de
l'Organisation. Nombre d'ent're nous, les nations non
alignêes, esPèrent qu\lü n'tm'sera jamais air.i:~i.Enfait,
malgré des idé~logies rivales, de p.ombreuses nations
mènant des politiques düfêrentes ont pu coopérer ici
en bon aClbord,et c'est pourquoi les Nations Unies
demeurent la 'grande orgathsation de notre époque..' -

7.2~· .Mon gouv~rn:ement .ii(:Gept~ lfl fait qu'il existe
un gouvernement à Pékin et estime qu.e le Gouvernè
ment de lai/République populaire dë Chine doit être
a~is à 11;Organisation des Nations Unies, confor
mement p,rbc traditions d'une organisat.ion qui a fait
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en fin de compt,e, au point de vue strictement juri
dique, n'existe (pas. 'V0ser, c{)mme on 1'efforce de le
faire, un pro'bl~Ihe de\\sCibstitution ê'Bt une compli
cation créée (le tQutesl>fêces, et l'on était parfaitement
dans là bonne voie, on parlait droit et justice quand
hier, on refusait l'inscription de cet~e affatée~ car '1"-
jur~diq~ement, le nouv,~~,Etat communidte QMnois e~lf'
un etranger à nos yeux~ Il
85. Pourquoi me dema~').dera-t'on?Parce que, malgré
la violente commotion politique qui a ensanglanté et
pl?rtag~ la Chine, le gClllvernement nationaliste de ce
pays n'a jamais cessé d'exister, posant tant à l'inté
rieur qu'à l'extérieur tous les actes, qui émanent de
l'exercice de la souveraineté de l'Etat, notamment
en continuant d'assurer, auprès de l'Organisation des
Nations Unies, une représentation qui n'a cessé de
lui faire honneur, de la Conférence de San Francisco
en 1945 jus9-u'à nos jours.

86. Certains semblent confondre la nation et l'Etat
quand ils abordent le problème. Mais quelle dliférence
entre les deux!

87. La nation est la réunion en société des habitants
d'une même contrée, ayant le mêm,e langage, régis_
par les mêmes lois, unis par l'identité d'origine, de
conformation. physique et de dispositions morales, par
une longue communauté d'tntérêts et -de senti.ments
et par une fusion d'existence amenée ,par le laps des
siècles. Elle éveille surtout l'idée d'agglomération
sans liens juridiques. L'Etat, lui, est un corps poli
tique, une réunion permanente et indépendante
d 'hommes, propri~tairesd'un certainterritoire, asso
ciés sous une autorité commune organisée dans le
but d'assurer à tous et à chacun l'exercice .cie leur
liberté et la jouissance de leurs' droits. '

88. Son caractère d'association politique fera que,
suivant ses normes, le droit des gens comptera dif
férentes sortes d'Etat~. Et parce qu'il est aussi une
association politique, partant une personne morale,
avec des devoirs et de~ droits ~ettement déterminés,
sa naissance s'entoure de Cf/naines conditions tout
comme son extinction se vérifie par cel1;aines causel:l.
Ces causes sont au nombre de cinq et j'avoue n'en
voir aucune qui dise que l'Etat chinois qui a sea
représentants parmi nous a cessé d'exister. En effet,
de tout ce qui a été avancé pour essayer de prouver
que l'Etat nationaliste chinois n'existe plus juridi
quement, il n'a jamais été question de son incorpo
ration, de son annexion, de sa réunion volontaire ou
forcée à aucun autre Etat. Or, i,. ules ces causes;~

limitativement énumérées dans le drQit des gens,
p(i,l1rraient être inVOQuées, au besoin, pour démontrer
]"extinction, la disparition, si je puis' ainsi m'expri
mer, de l'Etat chinois nationaliste~ Mais nous savons,
de plus, qu'il est de droit et de jurisprudence de
dire, en pareille circonstance, que le gouvernement
légal existe et qu'il/contim~e et continuera d'exister
tant qu'il n'a pas été totalement absorbé par celui qqJ-/ ---
prétenû le remplacer. Ainsi donc, en applicati9JJ.He
cette jurisprudom~e constante, auc~n Etat d'lf~ôpe, \
pendant la guerre de sécession, ne considerait le
gouvernement de Washington comme dép08isédé de son
autorité, quelque régularité cl'organisation: qu'ait pos~
sédé alors le gouvernement de la Confédération
;,Sudiste. Et au Chili, en 1891, les puissances euro
péennes tinrent pour légitime le gouvernement de
Balmaceda jusqu'au jour de son effondrement défi
nitü.
39., Quels que soient donc les malheurs pOùr certains
ou les changements heureuX pour d'autres qui aient
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hlmlaine, irl~is qui, malheureusement aussi, faussent
et aveuglen~llè' jugement quand on ne les bride pas.

78. Ainsf" donc, sous l'habillement de mots quelque
fois amers et d'a.postrophes malheureuses sur les
quels il c~mvient de ne pas s'arrêter, l'Assemblée
générale devra se prononcer, à propos de cette ques
tiQn; sur un problème international à la fois irritant
et' délicat.

79. Admèttre un Etat à titre de Membre de l'Orga
nisation des. Nations Unies, c'est, sans aueun doute,
dans le langage, juridique, décider de sa recèlnnais
sance. Mais rétablir lés droits légitimes d'un Etat
n~~st rien d'autre qu'habUler d'une formule subtile ou
élégante une reconnaissance du temps jadis, tant il
est vrai qu'on ne rétablit que ce qui existait aupara
vant, à la manière d'une quelconque action pos
sessoire ou réintêgrante.

80. Sans entrer davantage dans les détails, on voit,
par ces quelques considérations, qu'il s'agit d'un
problème sérieux, important et même très important
quand, par surcroft, il s'accompagne de particula
rités sans précédent dans l'histoire de notre orga
nisation, qui ne mettent pas tout à fait à l'aise la
doctrine et la jurisprudence. En effet, ce qui nous
est demandé cùnstitue une double énormité 'juridique:
expulser de l'ONU les représentants légitimes de la
Chine nationaliste pour les remplacer par ceux de
la Chine continentS.: '3 et décider que c'est tout simple
ment rétablir les droits légitimes de ces derniers
qui, juridiquement, représentent. incontestablement
une autre personne morale du droit des gens et donc
un nouvel \~tat pour notre organisation.

8!. Mais puisque rétablir suppose, dans ce cas,
renouer des relations avec un gouvernement qu~ nous
aurions déjà reconnu, le faire c'est admettre par dé
duction que la République populaire de Chine avait
déjà une place parmi nous et que, partant, il s'agit
de poser un acte qui se ramènerait à la procédure
d'une simple vérification de pouvoirs.

82. Mais tous ceux qui ont quelque pratique du droit
ou établissent quelque commerce profitable avec
celui-ci savent que cette thèse est absolumentfausse,
dépourvue de toute valeur juridique, pour la bonne
raison que l'Etat communiste chinois est une société
politique tout à fait düférente de la société politique
de la Chine tiat"lonalîste, Membre fondateur de l'Orga
nisation des Nations Unies. Ceux qui ont retracé
l 'histoire de la révolution chinoise l'ont clairement
prouvé et" 3Lce_pr:opos, conviendrait-il de se deman-
der: que nous ont:ils rappelé? ',

,( 1

83. Ils nous ont rappelé deux faits indéniables:
d'abord la révolte des communistes chinois contre
le gouvernement constitutionnel de la Chine nationa
listè et l'accaparement par les premiers du pouvoir
qu'ils exercent sur la plus grande partie du ter
ritoi're; puis le repli du gouvernement constitutionnel
q,e la Chine nationaliste à Formose d'où il continue
d'exercer et d'assurer la souveraineté nationale sur
les Il millions d'habitants qui composent la popu
lation de cette partie du territoire chinois. Cette si
tuation est celle qui, depuis 12 ans, est à la base du
parta:ge de ce grand pays qu'est la Chine.

84. Ce résumé, qui montre un nouvel Etat chinois
étranger et inconnu à l'Organisation des Nations
Unies, mais vivant à côté de la Chîna nationaliste
Membre de notre organisation, fait râssortir que le

.problème de la représentation de la Chine à l'e:N1J~
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I\frappé ou marqué la nation chinoise, eh~:Jindant son
Jiterritoire, ils n'ont, jusqu'ici, en riencPôrte atteinte

à l'existence de l'Etat chinois nationaliste, société
politique constitutionnellement établir s~r une partie
du territoire national, armé toujours de l'exercice
de la souveraineté reconnue, du fait d'accrêditer des
représentants à l'étranger et notamment, comme
précédemment dit, au sein de l'Organisation des
Nations Unies.

i6. '\--Cette opinion serait certainement partagée par
l~sauteurs qui soutiennent que les transformations
matérielles qui modifient l'étendue du ter.rïtoire na
tional en restreignant sa su~erficie n'affectent pas
l'existence dE'-- l'Etat qui en au':~it souffert, celui-ci
conservant malgré tout son stat~î de personne int~r~

na.tionale. L'Etat ne disparaft donc pas quand soli
tèrritoire se rétrécit poùi quelque cause que ce soit;
sans doute, sa puissance militaire et, économique s'en
ressent, mais cela ne peut en rien l'empêcher d'in
carner la même parsonne morale, jouissant de la,
même autorité, des mêmes attributs que -jadis, ni'
empêcher son gouvernement légal de continuer l'exer
cice de la souverainet6 sur toute la partie du ter
ritoire qu'il occupe.

~ )

91h _Cependant, lorsque le démembrement du ter-
ritoire est le résultat d'une révolution politique êt
sociale, c'est-à-dire d'un divorce avec la société
politique qui avait antérieurement l'exercice de la
souveraineté sur toute' l'étendue du territoire, aloi-=â
riaît, du fait de cette transformation, de cette rupture,
et seulement sur la partie qui s'est a:étachée, un
nou_vel Etat. '

92. Ainsi sont nés hier, à la faveur de certains dé
membrements, de nombreux Etats d'Europe, et c'est
aussi, depuis 1949, l'histoire de la naissance du nouvel
Etat communiste chinois installé àPékinqu'onessate,
bien à tort, de vouloir identüier 'avec l'Et:'lt natio
naliste chinois établi depuis 12 ans à Formose,.

93. Mais il n'es,t pas ,que cette petite incursion à
travers le droit des gens pour nous montrer qu'il
n.~ saurait' ëtre question d'expulser de l'Organisation
des Nations Unies les représentants de la Chine
nationaliste. La Charte qui nous régit, elle aussi s'y
oppose. Car quelles sont les charges qu'on présente
et quels sont les paragraphes qu'on invoque? N~en

déplaise à certains, sur ce terrain la cause se
défend toute seule et d'elle-même, car la Chine natio
naliste, Membre fondateur de l'ONU, est un modèle
exemplaire. Elle s'est toujours acquittée honnêtement
et loyalement de touttaS ses obligations et, en tant
qu.e membre permanent du Conseil de sécurité, elle
est peut-être le seul Etat à n'avoi,r jamais eu, à
tort ou à raison, à répondre d'aucune accusation
devant cet important organe politique des Nations
Unies.

94. Mais, afin de prévenir dans le futur tout débàt
ir:atile sur un av.tre aspect c:3:e la question, il convient
de faire ressortir dès maÎl'ltènant les privilèges juri
diques qui f~nt, de tout membre permanent du Conseil
de sécurité-, un membre statutaire. En droit privé
tout -comme en droit public, le membre statutaire
jouit du qualificatif intuitu personae. En raison donc
de certaines' considêrations personnelles, il- a été
choisi et désigné à l'instant même où l'on votait les
statuts; il fait en qùelque sorte partie des statuts
et il y est>. intégré à un point tel que, quels que puis-
sent être les rKotîfs, il ne peut être expulsé qu'en
modifiant les statut~. La Charte des Nations Unies

n'a-e~rtainement pas entendu interpréter différem-
ment ces privilèges attachés, dans le droit privé,
à la personne de certains membres d'un conseil
d'administration, en créant les membres permanents
du Conseil de sécurité.((,'Tou.t,m,3mbre, quel qu'il soit,

,de ce grand organe poJitique des Nations Unies, ne
peut ce,sser de l'être que si l'Etat qu'il représente,
juridiquement - je dis juridiquement et j'insiste 
cesse d'exister ou si on L'(lodliie les statuts et,\qu'à
ce moment quelq~~ autre Etat est désigné à sa pt~~e.

95. De sorte· <111;, le jour où la Chine comlp.uniste
sera admise, à l'Organisation des Nations Unies paral-'
lèlement avec la Chine nationaliste, celle-ci devra
conssrver son siège au Conseil de sécurité, à moins
d'une modüication des statuts.

96. La question qui nous est soumise est dcno-impcr
ta.nte, comme je., le 'disais au début, et il e~\t .oompré-.
hensible que le-s opinions soient très partagé-e~ quand.
des intérêts politiques, mélangés à une compét.ltion
idéologique, viennent se greffer sur un si irritant\'et
délicat problèm.e tle droit international. Mais il est
malheureux qUÎ~ cette controverse soit l'occasion de
propos désobligeants plutôt qu'un mcyen de faire
trior.~p'her la ':Justice et le droit. Tout aussi incom
pr6hensible -~st l'idée, trop souvent avancée au sein
de, cette assemblée, qu'il est toujours facile de con
vaincre par des armes autres que celles que nous
offrent la vérité, la logique et la bonne foi.

97. C'est pourquoi, face aux principes d9nt nous
avons essayé de montrer quelle serait l'application
en l'espèce, nous avons retenu des propos élogieux
sur les progrès qu'aurait réalisés la Ch~ne 'com
muniste , sur l'importance de ce grand' résérvoir
!1...~ain; et finalement, comme argument décisü, on
nous l ';~ montrée tout à tour comme le grand arbitre
du désàrDi:ement et comme un membre futur dU club
atomique. Mais vraiment, est-ce avec des propos si
l~gers dans la balance juridique, si peu consistants'
dans une ques~ion quizp.et en jeu l'existence ou la
-qon-existence 'd'un Etat, que l'on peut parvenir à'
rffifuter des argtllllents sérieux? .....

98. Ce qui ,nous intéresse, pour le moment, ce ntest
pas' une analyse de la révolution chinoise, un inven
taire des progrès qui auraient été réalisé,f3 dans
cette partte de la Chine depuis la création du'nouvel
Etat communiste, chinois. Nous ne faisons pas non
plus le procès de sa foi politique et de sa fidéüté
au marxisme intégral; nous respectons les croyances
de chacun parç,e que nous sommes certains que le
monde tr,~verse une époque de transition qui se prête
à des emprunts mutuels. Cela ne nous met que plus
à l'aise pour déclarer que nous rejetons l'idéo-logith
communiste. L'actü et le passü etal'Etat commu
niste chinois, nous les considérerons en dét&Û le jour
ol) cet Etat sollicitera son admission à l'Organisation
des Nations Unies. A ce moment, avec plus de loi~ir,

nous scruterons son comportement international p~~
savoir si son passé peut répondre de sa fidélité \1~ //'
de sa vooationaux nobles principes qUÎ:, sont à la::o/
base de notre charte.,

99. Mais pour le mbment, il s'agissait. pour ma
délégation, de se prononcer sur le rétablissement
des droits politiques d'un Etat, l'Etat communiste '
chinois, et nous avons rejeté comme irrecevable la
demande présentée pa.r l'Union des Républiques so
cialistes soviétiques, en fouillant un peu la doctrine
et la jurisprudence. Pour ~cette raison, nous voterons
contre le projet de résolution de l'Union soviétique,

J
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107. Il s'agit, j'u.ne seule et même qu.estion, biell:" !
que les délé~ations de la Nouvelle-Zélande et de"'~~l
l'Union soviétique aient. em.ployé de6 termes com
plêtement différents flOUî' désigner les question~

qu'elles ont proposé b. i'Assemblée d'exsmm-er.
• 1

108. Quant aux antécédents historiquea et politiques
.de la situation dans laquelle SQ trouve Itanèielh'1~ Rê
publique d~ Chine, dont le territoire et la population
sont divisés en deux parties sur lesquelles deux. ré..
gimes p·olitiques distincts exercent leur autorité,
cette situation résulte de la guerre oivile qui, en 1949,
a qbligé le Gouvernement nationaliste antérieur II la
révolution b. se transférer b. Formose et a permis
l'établissement du régime révolutionnaire b. Pékin"
L'autorité effective du premier gouvernement s'étend
sur l'ne. de Formose et les fies voisines des Pesca
dores, de Quemoy et de Matsu, tandis que l'autorité
du deuxième gouverne~'llents'étend sur la, par,tie con-
tinentale de la Chine. ' ':''

, '

109. Lorsqu'on examine cette question posée devant
les Nations Unies, la première question ~ se poser
est: la guerre civile de Chine est-elle terminée?
L'attitude des deux gouvernements et les activités
militaires, bien que' peu fréquentes, exercées par
chacun d'eux contre l'autre, nous conduisent b. affir
mer qu'il existe toujours un état de guerre civile.
Aucun des deux régimes ne reconnaft l'existence
légale de l'autre. Chacun d'eux soutient catégori
quement qu'il est le gouvernement légitime de la
Chine erltiêre, de sorte que ni l'unnil'autren'accepte
la thêorie qu'on appelle la "théorie des deux Chines".

,
110. Quant b. la communauté internationale, elle
aussi est divisée: plus de 55 Etats reconnaissent·
l'existence d'un gouvernement unique, le Gouverne..;
ment nationaliste chinois installé b. Formose; en re
vanche, plus. de 30 Etats ont reconnu ce même titre
au régime c'ommuniste de Pékin. Devant une telle
situation, quelle peut être, quelle doit' être, pour
mieux dire, l'attitude des Nations Unies?

111. Le problême est 'complexe. Il faut en examiner
non seulement les aspects juridique et économique,
mais aussi l!aspect moral. Ignorer cet aspect moral
serait trahir l'idêal qui justifie l'existence même
de l'Organisation: des Nations Unies. Pour nous, l'af
faire n'est pas une simple question de pouvoirs; si

. elle l'était, la procédure b. employer pour la résoudre
serait différente.

112. Depuis que l'Organisation des Nations Unies
existe, les pouvoirs des représentants de la Répu
blique de Chine ont été constamment jugé:~ en bonne
et due forme et acceptés par l'Assemblée générale,
par les divers organes des Nations Unies et par les
institutions spécialisées. Nous n'avons pas connais
sance que des pouvoirs aient jamais été présentés
par des représentants de la République populaire de
Chine. Il ne s'agit pas non plus de l'admission d'un
nouveau membre.

113. Nous avons déjb. dit que le Gouvernement na
tionaliste réclame l'exclusivité de l'exercice légitime
du pouvoir sur l'ensemble du territoire et de la
population de la Chine, et que le régime commun~,ste

de Pékin, de son cÔté, en fait autant. Ni l'un ni
l'autre n'accepte l'existence de deux ~tats d~fférents,

pas plus que· les autres Etats. Il n'y a par conséquertt
aucune ra.ison de songe,r b. l'admission d'un nOl1,~.el

Etat membre et c'est d'ailleurs une chose impos
sible puisque· aucune demande d'admission n'a t\té
pré·santée. i
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mais, par contre, nous appuierc>ns le projet de réso
lùtion présenté' sous la cote A!J';J.372, qui se rapprocb~
de nos points de VI\le en rac'onnaissant le caractère
important du problème"

100. Pour terminer, s'il nou~ était permis deformu
1er un soub~it, ce serait cJtè V~\iT les passions se
calmer pour ,permettre il' d'autres d'approfondir
l 'ét~de du problème; 'afin de trouver une solution qui
porte le sceau du dro~t, de la justice et de l'équité.,

,- M. Mongi Slim (Tunisie) reprend laprésidence• .. .
101. M. URQUIA (Salvador) [traduit de l'espagnol]:
Pour des raisons que la délégation du Salvador n'ap
prouve pas, mais dont la ttiscussion serait nJ,êi.intenant
oiseuse ~ l'Assem.blée générale a décidé d'entreprendre
à nouvéau, àla prés~nte session, l'étude d'une ques
tion qu'elle-même et le Conseil de sécurité ont déjà
examinée de la manièl'e la plus complète il y a plus
de. 10 ans.

102. En effet, d'abord le Conseil de sécurité, à
deux reprises, en janvier et en a,oo.t 1950, puis l'As
semblée générale, 'à sa cinquième session te~ue la
n:~ême année; ont examiné la question de la repré
sentation de la Chine à l'Organisation dés Nations.
Uni~1s et ont 'rejeté il d'importantes majorités les
p~opositions tendant il exclure les représentants du
Gouvt.~rl\ement de la République de Chine établi à
Formose et à reconnâitre les représentants du ré
gime communiste révolutionnaire installé il Pékin.

103. A sa cinquième session, l tAssemblée s'est
contentée d'adopter une résolution de caraètère gé- j'

.nérs(l ne contenant aucune référence particulière au
cas de la Chint~, la résolution 396 (V) du 14 décembre
1950, par laquelle l'Assemblée générale a recom-

,mandé que, chaq\lle fois que plus d'une autorité pré
tend être le gouv'ernement qualifié pour représenter
un Etat Membre â l'Organisation des Nations Unies,
et que la question donne lieu à controverse au sein
de l'Organisation, cette question soit examinée il la
lumière des buts et des principes de. la. Charte et
des circonstances propres à chaque cas, et que
Pattitude qu'aura adoptée l'Assemblée générale QU

sa commission intérimaire soit prise en considé
ration par les autres organes des Nativns Unies et
par les institutions spécialisées.

104. Sur la proposition du Canada, on a créé b.
l'époque un comité spécial chargé d'examiner la
question de la représentation de la Chine, qui devait
présenter un rapport b.. l'Assemblée générale b. la
même session, mais ce comité s'est séparé sans
être parvenu b.. formuler des conclusions ou des re
commandations quelconques sur la question.

105. A partir de 1951 et b. chacune de ses sessio:p.s,
l'Assemblée générale a. décidé de s'abstenir d'exa
mine1' toute proposition tendant b. exclure les repré
sentants du Gouvernement de la République de Chine
ou b. admettre les représentants du Gouvernement
central de la Rêpublique populaire de Chine.

106. Tels sont, brièvement résumés, les faits les
plus marquants intervenus b.l'Organisation des Nations
Unies en ce qui concerne la représentation de la

: Chin~~ jusqu' b. la décision prise par l'Assemblée
générale d'inscrire b. son ordre du jour etd1examiner
ensemble en'3éance pléniêre les deux questions
intitulées: "Question de la représentation de la Chine
b. l'Organfsation des Nations Unies" et "Rétablis
sement des droits légitimes de la République popu
laire de Chine b. l'Organisation des Nations Unies".
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121. Cett~ condition n'est même pas la'1J!us impor
tante dont on doive tenir compte pour se faire une;
.opinion correcte sut' la question h l'examen.· Il faut
aussi, pour reconnaftre un nouveau gouvernement,
que ce gouvernement soit capable de remplir les
obligations internationales incombant h un Etat et
qu'il soit disposé h le faire.

122. On remarquera - et ceci est 'symptomatique 
que cette double condition, dont le carac~re fonda
mental est reconnu par la majorité des spécialistes
en matière de droit international,' a été prise en
considératipn par les auteurs de la Charte lorsqu'ils
ont établi les conditions requises pour l'admission
d'un Etat l l'Organisation <tes Nations. Unies. En
effet, pour pouvoir être admis, un Etat candidat doit
être pacifique, accepter les obligations de la Charte,.
être capable de.les remplir et disposé h le faire.

123. Il est hors de doute que le gouvernement com
muniste de Pékin pourrait. s'il le voulait, remplir
ses obligations internationales, notamment celles
qu'impose la Charte des Nations Unies, mais ilexiste
des preuves montrant qu'il n'est pas disposé ho
le faire.'

124. Sa partioipation h la guerre déclenchée par la
Corée du Nord, qui a amené l'Assemblée générale ho
condamner le régime de Pékin comme 'agresseur;
son agression contre le Tibet perpétrée en 1950 et
répétée en 1959, lorsque le Dalal:'Lama, en danger·
d'être assassiné, a dO quitter précipitamment le pays;
la violation constante des droits de l'homme au Tibet,
pays occupé injustement par les forces communistes
chinoises; les abus que ce gouvernement a commis
et continue de commettre aux dépens de l'Inde dans'
les questions de frontières; l~ détention injustifiée
de prisonniers de la guerre de Corée; la partici
pation de ce gouvernement aux. événements du Viet
Nam; ses plans de conquête visant la Corée du Sud,
le Viet-Nam du Sud, le· Laos et d'autres petits pays
de la même région; et, surtout,. son intention 'persis
tante et déclarée d'imposer au monde le système
communiste par le recours h la force: tout cela ne
démontre-t-il pas ho l'évidence que le gouvernement
de Pékin n'est pas disposé h remplir les (;}bligations
qu'impose le droit international et, en pa:-ticulier,
les obligations sUpulées dans la Charte des Nations
Unies?
125. La conèaitEl' internationale. du Gouvernement
de la Rêpllblique de CJ\ine établi ho Formose est tr~s
différente. Ce gouvernement a respecté et respecte
ses obl~.gationa internationales. Il n'ignore ni ne viole
les o}bligations qu~, lui impose la Charte. Il ne nourrit
pas de dessein d.'e~pansion territoriale. si ce n'est
le désir bren justifié de recouvrer l'exercice du pou
voir sur la partie du ~rritoire chinois tombée aux
mains des communistelJ il y a plus de 12 ans. Les
représentants de ce gouvernement aux divers organes
des Nations Unies et des institutions spécialisées,
en particulier son représelitantpermanent, M. Tsiang,
ont toujours eu une attitude mesurée, intelligente,
laborieuse et constructive qui a contribué dans bien
des cas au succès des tâches entréprises.

126. A la lumière des considérations que jiai ex
posées, ma délégation se demande comment l'Assem.
blêe générale pourrai~ SBDS manquer Il ses devoirs
essentiels, faire droit aux prêtentÙlils de l!UnioD .
soviétique, qui réclame que lell ~prêt!alÎtante du,
Gouvernement de la Répàblique de ~;hine soient ex- :
pulsés de tous les ~rg(mes des Nations Unies et que
le Gouvernemëut de la Xlêpublique populaire de Chine

il l '
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114. A notre avis, l'affaire n'est autre que celle qui
met en présence deux gouvernements rivaux. qui,
au cours d'une guerre civile, exercent l'autorité
effective sur des portions différentes du territoire
national. L'un d.e ces deux gouvernementBreprésente
Al'Organisation"des Nations Uni.es, depuis lacréatïon
de l'Organisation, l'entité poUWJue nommée Répu-
blique de ,Chine et faisant partiE.\, sous ce nom, des
cinq membres permanents du Conseil de séeurité.

.y a-t-il des raisons juridiqueer, politiques ou mo
rales de modifier cette situatiolU, d'exclure les re
présent~nts de pe gouvernement.: et d'inviter le gou
vernement rival ho se faire représenter dans les
divers organes des Nations Unies et des institutions
spécialisées?

115. Il est évident que la questio~ de la reconnais
sance par les Nations Unies de la représentation
d'un Eta~ Membre est un';' question différente de celle
de la reconnaissance d'un gouvernement par d'autres
gouvernements, mais les deux questions ont cepen
dant un certain rapport, car l'acceptation des repré
sentants d'un gouvernement constitue en quelq11a
sorte une reconnaissance collective de ce gouverne
ment. Il faut ajouter que lorsqU'un gouvernement est
reconnu par d'autros gouvernements, 1 ces derniers
tendent normalement b. favoriser aux Nations Unies
la reconnaissance des reprêsentants accrédités per
lui.

116. Cet aspect du problème mérite considération.
d"autant plus que, dans le ças de la Chine, il ne s'àgit'
pas d'un unique gouvernement qui aurait remplacé
complètement le gouvernement précédent, mais au
contraire, comme nous l'avons déjà dit, de deux gou
vernements distincts, en lutte l'un contre l'autre,
chacun d'eux prétendant avoir droit au pouvoir poli
tique sur la nation entière. Cette situation rendindis
pensable d'adopter un critère facilitant aux autres
Etats - dans le cas présent, aux Etats qui com.posent
l'Assetp.blée générale - le choix qu'ils doiVent faire
entre les deux gouvernements rivaux.

117. La premi~re et la plus ancienne des conditi'ons
établies par le droit international et par la pratique
des Etats pour la reconnaissance d'un gouvernement
qui n'a pas été constitué normalement' eSlt celle de
l'exercice effectif du pouvoir sur le territoire na:
tional.

118. Sur ce point, si le régime communiste exerce
l'autoritê sur une portion considérable du territoire
chinois, la gueri-e civile n'a pas encore pris fin et
une fraction assez grandl'3 du territoire chinois,
avec plus de 11 millions d'habitants, échappe au
pouvoir politique de Pêkiu et obéit ft. l'autorité effec
tive d~ gouvernement antérieur lIa révolution.

119. Il est certain que le territo~re con~inentalest
beaucoup plus étendu et que sa population est beau
coup plus nombreuse; nêanmoi!\s~ il ne semble pas que
la Chine communiste satisfasse entièrement Ala pre
mière condition exigé~ pour la reconnaissance d'un
gouvernement, "savoir l'exercice affectif du pouvoir
sur le territoire national.

120. Il s'agit Ih d'une question d'intérêt primordial
dans laquelle ne peuvent être facteurs déterminants
ni l\lêtendue, ni la force, ni la richesse d'un pays,
ni-â\H~ll\n élément autre que l'exercice effectif etpaci
fique t~u pouvoir sur ,l'ensemble du territoire ou suJ)
la phts"-grande partie du territoire d'une façon telle
qu'H n'y eLit~aucun doute sur le fait que le gouverne-

~ntprê~dent s'est effondré.-"'lll .. J Ill?ralFrn
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131'. En cO~,ëlusion, la'délégation du S91~~dor votera
oontre le projet de résolution de l'Union soviétique
[A/L.360]. d'après lequel l'Assemblée déciderait d'ex
pulser les représentants de la République de Chine
et inviterait la République populaire de Chine b.
envoyer des représentants pour les remplacer.

13-2. Nous voterons au contraire pour le projet de
ré.solution comnlun de l'Australie, de la Colombie.
des Etats-Um',J d'Amérique. de l'Italie ·,~t, dt!/J'apon
[A/L.3'121<ilar ~~quel l'Assemblée décidera~-confor
mément[Jb.l'Artlcle 18 de la Cllarte, que toute pro
~~sjtJod/ tendant II mod.!i~~1"' fa :1'ep~sentation de ."ia
Chiné e,~Jt une questi~a importante et ne peut donc
"~!.ré~,: adèptêe par ItAdsemblée qu'b. 1~ majorité des
'dè'uX ,liers 7r
r" :; ~".,"": ' • I(

:t3'a~"';\,Ilà:~ complexité] et l'importan,ce de la question
d&'l'a"'€lhine nous·paraiasentévidente61. malgré l'aplomb
~e:qmirablè a.ec lequellereprésents.nt de l'Union so
-\d!'tiqUè a affirmê, dans 'ce débat, que le problème

.s:.)J$.J
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. soit 'invité 11 envoyer- dêsrepr,ésentants".pour les rem- de la représentation de la Chine est très simple et
pllae,r. Ni le droit "international. nt/la morale inter- que le projet d~ résolution soviétique l'est tout autant
nationale 'ne justifieraient de telles ~mesures. lorsque, dans son premier alinéa. il affirme qué

, " Ji l'Assemblée estime indispensable de ne pas faire
:1,27. D'autre part, l'Assemblé,e g,énérale outrepas- moins que de rétablir les droits légitimes de la
serait ses attributions en p'rétend&nt q~e sa décision République . populaire de Chine 11 l'Organisati''>n des
soit obligatoire pour tous le.s organes des Natrons Nations Unies. S'il ne s'agit pas III ~I\'une question
Unies. Le Conseil de sécurité. par exemple. serajt-U importante pour l'Organisation, les questions impor-
obligé de faire sienne une décision de l'Assemblée tantes ne doivent vraiment pa::;êt~enombreuses.
gé,nérale expulsant éertains représentants et invitant
d'autres représentants 11 occuper un siège au Conseil? 134. M. ARTHAYUKTI ('':hal1ande) [[traduit de l'an-

glais] : La délégation de la Thal1a:nde attache une
128. A cnotl'e avis, l'Assemblée générale adopterait grande importance au débat qui se déroule actuel-
une attitude saine si~ dans des cas comme celui-ci. lement sur la question de la re:préllentation de la
aile s'inspirait des normes du 'droit international Chine 11 l'Organisation des Nat,ions Unies. A notre
qui régissent la reconnaissance d'un gO'4-yernement avis. il ne s'agit III ni d'une simple question de ~ro-
par d'autres - normes auxquelles nous noils sommes cédure, ni d'une question de vérification de pouvoirs;l
déjll référés - et si elle tenait compte des buts et, car, elle pose un problème juridique et politique qui
des principes de la Charte et des circonstances pro- intê~esse non seulement' l'Organisation et la Chartè.
pres l chaque cas. comme le recommande expres- mllis qui, comme le représentant du Japon l'a exposé
sément la résolution 396 (V) sur la reconnaissance avoc justesse dans son discours la semaine dernière
par l'Organisation des Nations Unies de la repré- [107'2ème séance plénière]. risque d'affecter la paix
sentation d'un Etat Membre. Cette résolution recom- et la sécurité du monde entier et particulièrement,
mande - mais eIle n'exige pas - que l'attitude ajouterai-je. de l'Asie du Sud-Est. région qui est loin
qu'aura adoptée l'Assemblée générale sur une ques- actuellement d'être relativement calme. mais q:ui est
tion de ce ge~e soit prise en considération ~ar les au contraire déjll en proie ~ de nombreux troubles
autres organes des Nations Unies et par lés insti- et conflits.
tutions spécialisées. En agissant ainsi. l'Assemblée
n'empiéterait pas sur le domaine propre des attri- 135. Tous les orateurs qui m'ont précédé ont bien
butions d'autres organes qui sont censés s'acqUitter .~,nsisté, II des degrés' divers et selon des interpré-
d 1 f i d' "è" dé d t tations diverses. sur le fa~t que la question de, la

E!. eurs onot ons une maDl re ID pen an e. représentation de la. Chine est d'une importance vit:ale
129. Ma délégation n'ignore pas qu'en plus der; pour l'Assembl~e et pour la paix et la sécurité du
considérations d'ordre juridique et moral il fauttenir monde: cela doit maintenant être hors de d~ute.
compte de certaines raisons et circonstances poli-
tiques pour la solution du problème de la repré- 136. La question de la Chine présente naturellement
sentation de la Chine. On insiste spécialement sur la un inté1'~t particulier pour la Thal1ande, car il existe
nécessité de compter avec la présence de la Répu- depuis des temps immémoriaux d'étroites affinités
blique populaire de Chine pour tout accord sérieux entre le peuple chinois et le peuple thal1andais, et
et permanent sur la question du désarmement. ils ont toujours entret;enu, traditionnellement. des re-

lations amicalès. Actuellement. non moins de 3 mil-
130. Nous pensons cependant que la présence éven- lions de Chinois vivent en Thal1ande. pays dont la
tuelle de représentants du gouvernement communiste population totale dépasse II peine 25 millions d'habi-
chinois lll'Organisation des Nations Unies ne contri- tants. Depuis que le Gouvernement de la République
buerait nullement 11 faciliter une entente fructueuse populah'e de Chine s'est établi en Chine continentale,
en matière de désarmement et II rapprocher la solu-, cependant. les relations entre le peuple chinois de
tion des autres probl~mcspolitiques très importants la Chine continentale et la minorité chinoise vj'l:::.~t

de l'heure actuelle. Si nombre de ces problèmes ntont chez nous sont devenues moins bonnes. Cela s'ex-
pas été résolus, c'est en raison de la résistance de plique par le fait que la Chine a adopM en matière
MOSC9u et nous ne pensons pal:; qu'on doive attendre politique des principes, des objectifs et ~es ~onvictions
de la ~ part de Pékin un pl llS grand esprit de coopé- complètement étrangers et en fait incompatibles avec'
ration. notre mode de vie pacifique. notre façon de penser

et nos croyances. Toutefois, cela n'implique nullement
la fin des relations entre les deux peuples. car mon
pays continue d'entretenir des relations diploma
tiqnes, économiques et culturelles avec le Gouverne.."
ment de la République de Chine.

131.. Je ti~ns b. déclarer dès le début que ma délé
gation n'a ni l'intention niledésirdefaire un discours
de propagande politique ou de participer b. des que
relles de guerre froide sur la question en discussion.

. Nous nous efforcerons, au cours de notre intervention,
d'être aussi objectifs que possible et d'examiner la
question en tenant compte des circonstances exis
tantes et. bien entendu, conformément II l'esprit e~

b. la lettre de la Charte.
138. De l'avis de ma délégation, l'examen auquel
l'Assemblée proc~de actuellement tourne autour des
de~ projets de résolution qui ont été présentés l'un'
par l'Union des Républiques socialistes soviétiques,
l'autre par l'Australie et quatre autres puissances.
Le premier projet [A/L.360] invite l'Assemblée b.

)'
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expulser immédiatement~de tous les organes des
Nations Unies "les représentants de la clique de
Tchang7 Kàl;.chék, qbi ocmupent illégalement la place
de la Chine ft. l'Organisation des Nations Unies" et
"invite le Gouvernement de la République populaire
de phine h envoye~,; deI; représentants qui partici
petant aux travaux de l'Organisation des Nations
;Unies et de tous Se!=l organes". Le deuxiême projet

,j[A/L.372] invite l'Assemblée b. décider, conformé
ment b. l'Article 18 de la Charte, que toute proposition
tendant h modifier la représentation de la Chine est
une question importante. '

139. Donc, l proprement parler, nous ne discutons
pas en ce moment la question de l'admission d'un
nouveau mémbre, car nous ne sommes pas saiais
actuellement d'une demande d'admission. Nou~ ,.j;om
mes en présence d'une situation dans laquelle l'ap
J.1:artenance d'un Etat Membre b. l'Organisation est
c,ontestée non par une autorité extérieure ft.l'O~ga

nisation, mais par un autre Et;lt ~lembre au no~~. de
cette autorité. " , l'i

, Il
140. Sur la question: de fond, ma délégation' est
d'avis qu~ le projet de ;résolution de l'Union sovié
tique prêjuge la question. Il écarte complêtement
l'ex.istence du Gouvernement de la République de
Chine, dont la qualité de Membre est, .depuis le début
de l'Organisation, assurée par l'Article 3 de la
Charte, qui dit:

"Sont Membres originaires qes Nati.ons Unies les
Etats qui, ayant participé ft. la Conférence des
Nations Unies pour l'Organisation internationale::tt.
San Fran(:lisco ou ayant antérieurem.ent sig,"'à~' la
Déclaration des Nations Unles, en date du 1e~' j~,n

vier 1942, signent la présente Charte et la ratif;:dnt
conformément b. l'Article 110." " '

,141. En outre, la position de là·République de Cbine
b. l'Organisation est garantie pltr l'Article ~~3 dei la
Charte, qui tra.ite de la composition du Coi1$~il de
sécurité, auquel est i confél'êe la responsabilité prin
cipale du maintien de la paix et de la sécurité inter
nationales. Selon, la iettre de cet article, la. Répu
blique de Chine est l'un des cinq:membresperID,anents
du Conseil de sécurjté; elle s'el~t'acquit~ 10yalsIpent
de ses obligations et a participé il l'acc~~plisse~nent
de la mission confiée ~,cet important organe.

\

142. Il est exact que la 'République qe Chine a trans
féré le 'siêge de son gouvernement dë ïa Chine conti
nentale sur une ne appeléA Formose ou, TaIWan et
les nE)S adjacentes, suffisamment étendues pour
héberger 11 ,millions d'habitants qui jouissent actuel
leme,nt ~ d'un niveau' de vie très élevé. En outre, le
Gouvernen..ent de la République de Chine entretient
actuellement des l'elations diplomatiques a~rec prês
de la moitié des membres de l'Assemblée, y 1Jompris
mon propre pays. Pouvons-nous donc méco112laftre
son existence? Pour la Thanande, la réponse est
"non".
143. Examinons dans ce contexte l'interprétation chi
projet de résolution de l'Union soviétique, selon
lequel la République de Chine devrait être expulsée
de l'Organisation et son siêge devrait être occupé
par la République populaire de Chine. D'aprês la
Charte, un Membre de l'Organisation ne peut être
exclu, conformément b. l'Article S, que s'il "·enfreint
de manière persistante les principes énoncés dans
la présente Charte", et alo:r;s "il peut être exclu de
l'Organisation par l'Assemblée générale sur recom
mandation du Conseil de sécurité".

~..... ',\

144. Sur de point, ma dêlégation est,:\m~~en notre
Ame et conscience nous devons affirmer~ue le
Gouvernement de la R;êpublique de. Chine n'à'l pas
enfreint les principes éJ!~ilcésdans la présente Charte,
mais qu'au contraire fi a toujours joué son raIe &C1X
termes de la Charte et coopêl'ê avec les autres
Membres de l'OrganQation pour favoriser les buts
et les principes de l'Organisation. Comment pour
rions-nous donc justifier, selon la Chs.rte, l'exclusion
de la République de Chine, sans parler, bie1\ ~ntendu,
de la procédure par laquelle un Membre Pëut être
exclu de l'Organisation?

145. Ma délégation estime également que la réso
lution. 398 (V) de l'Assemblée générale, en date du
14 décembre 1950, sur la question de la représentation
en général est pertinente dans la présente discussion.

146. Cette résollfrionjffiIime n01i::',.mment: ,

" • •• chaque l'~~ lF~~ue plus d'une autori~lprétend
être le gou: ,1 J; ~ment qualifié pour représenter un
Etat Menù,7,;:' /~'~ l'Organisati:\on des Nations Unies,
et que la :ü\J:ê:ation donne lielli ft. controverse au sein
de l'Org~).i,lsation, ..;.cette que~~ion [doit être] exà
minée ft., l~\ lumiFJre des buts et des principes de
la Charte j)t des circonstances propres ~ chaque
cas"•

Le cas dont nous sommes saisis actuellement n'est
pas:t exactement le même; en effet, aucune autorité,
en dehors dè l'Organisation, ne revendique le siêge
en question: c'e&t un autre Etat membre qui le fait
au nom de cette autorité.

,.
"147. De plus, le projet de résolution de l'Union so-

viéUq-de va plus loin encore que cette résolutions que
nous avons déjh, en ce sens qu'il parle de rétablir
les "droits légitimes de la République populaire de
Chine", ce qui, en soi, préjuge la question. On s'est
donc demandé b. juste titre si un membre de l'Ad
semblée pouvait assumer des droits et des obliga
tions au nom d'une autre partie et en vertu de quel'
article .de la Charte l'Assemblée pouvait effective
ment rétablir ce qu'on appelle les «:4'oits légitimes
d'une partie qui est actuellement en dehors de l'Orga
nistttion. Le fond de l'affaire,~\ cependant, est que
~~que fois qu'Ul19 telle situation se présente, elle
doit être examinée b. la lumiêre des buts et des prin
cipes de la Charte et des circonstances propres b.
cha(tue c~s. ,

148. té" tiens, ft déclarer netteme~t ici qué,~,la Thar
land,~ ne cherche nullement ft. méconnaftre ~e fait
qu'il existe en Asie une puissante nation de Pl'uS de '
600 mUlions d'habitants, pas plus que le mo:cda ne
peut se' permettre de méconnaftre les 70 millions
d'AIl~mands qui vivent en Europe~

149. Les. circonstances propres au cas présent sont
aussi que. en réalité, la: République de Chine existe
encore et exerce son autorité sur un territoire et
une population qui ne sont nullement négligeables.
En tant que Membre fondateur de l'Organisation,
elle &. toujours rempli de bonne foi les obligations
qu'olle avait assumées conformément b. la Charte.
Comment pourrions-nous ne' pas tenir compte de ces
~~~~ 0

150. Ce que nous ne devons pas perdre de vue, è'est
le-danger q~'impliquent pour la paix et la sécurité
internationalès les mesures qu'on nous propose. Ma
délégation est convaincue::' qu'en adoptant ces propo
~itions nous mettrions en g~!ave danger' nonseulement '
l'Asie. mais le monde entier, ce qui serait contraire .

,.\,
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162. Depuis 12' ans, cette question réapparaft d'année
en .année, aussi entiêre, toujours irrésolue, défiant
la sagesse et le jugement de l'Organisation, autant
que la légendaire muraille de Chine défie elle-même
le temps, les siêcles et la destruction.

163. A dire vrai, et avant même que nous soyons
admis en ce palais, nous reconnaissions, en nos
lointains pays, l'importance considérable de cette
question et, ft. peine entrés dans cette enceinte, nous
avons été brutalement confrontés avec elle. Nous ne
pouvions pas d'emblée prendre position et, seule, une
mare réflexion nous aurait autorisés alors ft. prendre

.la parole sur la question devant cette assemblée.

164. A présent, éclairés pnr l'expérience de plusieurs
sessions, et à la lumière des thèses qui nous \lnt été
exposés, ma délégation estime pouvoir exprimer son
point de vue sur le projet de résolution A/L.360
déposé par ! 'Union des Républiques socialistes so
viétiques, d'une part, et le projet A/L.372 déposé par
l'Australie, la Colombie, les Etats-Unis d'Amérique,
l'Italie et le Japon, d'autre part.

165. Le scandale, a dit un sage, ce Il'eE',t fias de Uire
la vérité, c'est de ne pas dire toute III :vérité. A sa
manière,- le grand fabuliste français, La Fontaine,
nous a également apprfs combien la vé.rité était dif- .
ficile à dire lorsqu'elle concerne "les grands et les
puissants".

, .
166. Aussi petits que nous soyons, et bien que nous
en mesurions toutes les difficultés, nous allons ten
ter, à notre modeste échelle, d'examiner, avec sincé
rité et sans démagogie, ce 'problème import~rit con
cernant un grand, sinon un géant de la terre.

1167. Comme de nombrel1i':': orateurs l'ont dit avant
moi à cette tribune, les petits pays, et singulièrement

adopté, d'ouvrir dans le monde une de ces graves et
peut...être sanglantes crises que notre organisation a
justement pour tâche de prévenir et 9'empêcher.

;1

157. Oertaines interventions nous ont en effet net
temént' avertis 'que si cette résolution était adoptée

. ell~ constituerait une sorte de blanc-seing permet
tant l'invasion d'un territoire, qui, manifestement,
entend déf~ndre son droit 1 choisir lui-même son
régime politique.

158. Comment, dans les circonstances présentes,
alors qu'aucun des deux régimes n'occupe seul la
totalité du sol national, 'pourrions-nous en toute
co~sclence décider d'expulser celui qui s:iêge ici de
puis 15 ans et est l'un des fondateurs de notre orga
nisation, dont il respecte les principes et exécute
loyalement les décisions?

159. Pour toutes ces raisons, et sans qu'ilsoitbt'3soin
d'aller phIS au fond du 'problême, m.a délégation,
s'alignant sur la position d'un certain nombre d'Etats
africains amis, votera dans le sens que je viens
d'indiquer.

160. Elle estime en effet que, dans les circonstances
actuelles Œil moins - car l'homme n'est hélas pas le
seul maître des événements -, c'est l~ la seule
solution compatible avec la Charte et avec le souci

,de sauvegarder la paix et de respecter la libre dé
termination des peuples.

161. M. BINDZI (Cameroun): Voici l'Assemblée gé
nérale confrontée ft. nouveau avec ce point important,
complexe et ardu de son ordre du jour: la repré
sentation de la ChiD;à ft. l'Organisation des Nations
Unies.

" \
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.au but primordial de notre charte qui est ïe maintien
de':la paix et de la sécurité internatiùnal~s.

15,t.-, Cela dit, je voudrais encore insister sur le fait
,{..luè la Th(l.l1.ande n'est nullement opposée au principe

1 de l'qnivera~lité de h composition de l'Organisation
, ,deSt Nations Utiies. Notre attitude passée '1 cet égard
;\~~gQ'!lrnit la preuve évidente. :Mais, comme je l'ai dit
tout 1 l'heure, nous ne sommes pas en train d'exa."
miner la qu~stion d'une admission et nous n'avons
pas 1 le faire puisqu'elle ne, se pose pas. Qu'il suf..
fise de dire qu'èn tant que Membre qui s'est engagé
." soutenir les buts et les principes de là Charte,
nous considérerons toujours cette question 1 la
lumière de l'Article 4 de la Charte, dont je me per
mets de rappeler le paragraphe 1:

"Peuvent devenir Membres des Nations Unies tous
autres Etats pacifiques qui acceptent les obli
gations de la présente Charte et, au jugement de
l'Organisation, sont capables de les remplir et dis
posés " le faire."

152. En considérant la question dans le contexte
actuel et ft. la lumiêre du paragraphe 2 de 1'Al'ticle 18,
compte tenu des dispositions relatives au maintien
de la paix et de la sécurité internationales et ft.
l'exclusion des Membres, la délégation de la Thal:"
lande déclare que lorsque la question de la reprê
sentationJe la Chine sera soumise au vote elIe se
,rerra dans' l'obligation, en émettant un vote sur les
plt(Jjets de résolution dont 'l'Assemblée est saisie ou
sur tout autre projet qui pourrait être présenté par
la s1,1ite, de tenir compte des raisons que je viens
d'exposer.

153. M. RAKOTOMALALA (Madagascar): Nous voici
presque ,au terme de ce long débat sur la question de
l'admission de la délégation de la République popu
laire de Chine, ob, tour ft. tour, les partisans et les
adversaires ont exposé leurs arguments avec élo- ,
quence, mais aussi avec beaucoup de pas>3ion, et,
il faut bien le dire, avec parfois bien peu de respect
de l'objectivité et des principes moraux pour la dé
fense desquels 103 nations sont ici présentes.

154. Ma délégation est soucieuse de ménager lé
temps de l'Assemblée. Je ne me livrerai pas 1 une
analyse, désormais superflue, de la question dontelle
est saisie, et dont les divers aspects ont été longue
ment étudiés. Ce sera donc plutôt pour une br~ve
explication de vote av~mt la l~ttre que la délégation
de la République malgflche preudra la parole.

155. Ma délégation votera pour le projet de réso
lution qui tend 1 ce qUle la question de l'admission de
la République populaire de Chine soit considérée
comme une question importante, requérant une majo
rité des deux tiers. De toute façon, du restè, il ne
saurait être question d'assimiler une telle matière
aux affaires mineures et courantes que l'Assemblée
peut trarlcher par un vote h. la simple majorité, et
pour ainsi dire ~ la sauvette. Le nombre d'orateurs
qui, ont parlé du haut d~! cette tribune, la nature et
Ja qualité de leurs intel'ventions, la tension qui a
t~gné d!J.ns cette enceinte tout au long dèS débats,
tout c.dla mont~ péremptoirement qu'H s'agit d'une
de ces questio~S cruciales qui marquent U~\,. tournant
dans l'histoire ~t la vie de notre organisation..

156., En ce qui concerne le fond, madélégatiOl.\votera
contr~ le projet de résolution de l'Un~on sOi;l'iétique
(A/L.3~~Q], dont, du reste, elle ne peut accepter les
termes/-'et qui aurait pour conséquence, s'il était
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le mien, qui doit à cètte organisation d'être devenu
un Etat indépendant et souverain, placent en l 'Orga...
nisation des Nations Unies tous leurs espoirs,ret la
considèrent comme le meilleur gage de leur ~urvie.

Aussi, à nos yeux" tout ce qui peut grandir ou affai
blb: l'efficacité de l'ONU nous atteint profondément,
et nous sommes tentés d'y voir le signe précurseur'
de notre propre grandeur ou de notre affaiblis
seme~nt" voire de notre destruction.

168. Bilan qu'en réalité, à cause des distances qui
nous séparent, bien peu de Camerounais connaise~nt,

la Chine ,et les Chinois - et je suis sQr que la réci
proque doit être vraie -, ma délégation estime de
son devoir de dire ceci: les deux gouvernements qui
se disputent le droit de rep:fésenter valablement le
peuple chinois portent un intérêt évident, quoique de
"nature contraire, à mon pays.

169. Dès la naissance de notre jeune république,
en effet, le Gouvernement de la République de Chj~e

résidant à Formose lui a manifesté sa sympS:Ghie
et, avec l'établissement d'une mission diplomatique à
Yaoundé, a noué avec notre gouvernement d'excel
lentes relations basées sur l'amitié, la coopération

, et l'entente mutuelles.

170. ',Quant b.U Gouvernement de la C\1ine continen
tale, 'iil ne s'intéresse pas moins au Cameroun, con
crétilJant cet intérêt par des activités dont je parlerai
en dêtail tout à l'heure et que je laisserai à l'entière
app'i,'éciation de l'Âssemblée, à savoir si elles sont
orientées vers les buts énoncés par la Charte des

'NatiQus Unies, charte q-qi est incontestablement de
nos jours le minimum "d'un credo moral de ce que
devraiept ~tre les relations entr-e Et?c.ts.

171. Ma délégation estime également devoir inter
venir afin de soustraire notre pays à un débat de pure
guerre froide; certains ont tenté de l'y mêler en
introduisant, soit des éléments qui sont de notre
compétence 'interne, soit des interprétations de nos
opinions dont ma dél~gationne pense pas qu'onpuisse
trouver la version originale et authentique au sein
d'une quelconque autre délégation.

172. Nous disons ceci parce qu'il est souvent d'usage
- un usage que l'on nous permettra de ne pas quali
fier d'heureux'- de m~ler de petits pays il. des débats
ne les concernant parfais qu'indirectement, les con
damnant de la sorte, au sein de cette organisation, à
devenb:' l'enjeu d'une guerre de discours, et qui
conduit insensiblement il. les transforme! par la suite
en terrain de guerre chaude effective.

173. D(;,_ ces jeux de géants qui répugnent à s'af
fronte,r 'directement, tout en s'affrontant continuel
lemen't d\~;me façon détournée, le Cameroun se refuse
à être le prochain théâtre d'opérations, et il veillera
scrupuleuse'.Qlent à ce que le débat, en ce qui le
concerne: re-~te axé sur la Chine, et ne déborde pas
sur l'examen; des affaires internes camerounaises.

174. L~ posHton de mon go~vernement est déter
minée par la, seule objectivité, en rapport avec
les questions ,q,ui nous sont posées par les pro
jets de résolution soumis à notre examen et qui sont
essentiellement:

1) La question de la représentation de la Chine
est-elle ou non une question importante, au titre de
l'Article 18 de la Charte?

" .
2)' Cette représentation exige-t-elltj), P~Ul> ~tre as

surée, comme l'un des projets de \l"ésoh.~tion le Idif~

:éloquemmen\~, d' Rexpulser immédiatement de tous
les organes \:p.e l'ONU les représentants de la,.clique
de Tchang Ka;J~hek"? li.,

~ p

Voici les de~x questions précises posées /Jpar les
deux projets de résolution, et auxquelles ~a délé
gation va s'efforcer de répondre."

175. Nous dtson{:J bien "les deux questions qui sont.
posées", car, et à l'instar de toute assemblée, no~s
délibérons sur les documents qui nous sont SOumIS.

Aborder le problème autrement, 4!lns sonfo~~.ç~~~
danS sa forme, constituerait tout simplem~nt un' art!-·
lice pour faire prévaloir la thèse de son c~'oix.

. 176. Poser la question de sav(Jlir si toute ~~~pos~tion
"~sant à modifier la représentation de la Cliine;,~
un~ question importante au tit.re <;te l'Article 18t te
la C'narte, c'est, de-l'avis de ma, délégation, répo~ ~
ips9-'facto par l'affirmative. Ca.l" le fait que la qU~a'"
tion ait ~~é posée 12 années c.~urant devant cette
:assemblée n'en est-il pae, la preuve la plus évi-
dente? l:~ouze années durant lesquelles les sages
compdsallt cet éminent aréopage ont, à chaque re
prise, jugé que le moment de la décision n'avait pas
encore sonné, èt estimé nécessaire de s'accorder
un délai st~\pplémentairede réflexion.

\

177. Et qÙi oserait honnêtement soutenir que trancher
un problèn\e qui concerne le peuple historiquement,1

l'un des pl:us vieux, du monde, et le plus important
par sa populàtion, soit l,tn p~oblème sans importance?
Sans vouloir trahir àucun &écret, cet aveu est bien
souvent enteniJu dans les couloirs, au cours des
apartés. Est-ct~\ donc user. d'artifice que confirmer
dans une résolution ce que personne, à cette tribune,
n'a osé contester?

178. La procédure, 110US a-t-on dit, est mauvaise;
ce qu'il faudrait, c'est décharger l'Assemblée de ce
cas embarrassant et le renvoyer il. la Commission
de vérification des pouvoirs quitte, éventuellement, à
ce que l'Assemblée générale procède il. une opération
à la ".Ponce Pilate" et libère sa conscience, m~me
à la majorité d'une voix, à l'égard de la sentence
dont la Commission da vérification des pouvoirs po;~

terait moralement l'entière rèsponsabilité. Je doute
qu~ le .peupJe chinois se sente flatté par un t~l tr~it~,.

ment, et moins ~.ncore par un tel vote entoure d'eqUl-
voque. .

:1.79. On nous a cité l'exemple des deux délégations
du Congo (Léopoldville), l'année dernière. Nous sou
tenons que, même mutatis mutandis, les cas ne sont
pas sem~lables. Il y avait, dans le cas du Congo,
deux délégations, représentant certes deux ch~fs .de
'gouvernement, mais qui procédaient d'une même
source de droit' étatiqùe, d'un même parlement et
d1un même chef d'Etat. Dans le cas de la Chine,
il y a deux g~ùvernements distincts, des institutions
constitutionnelles différentes, des services pùblics
dist\:ncts, deux souverainetés étatiques s'exerçant sur' ,
deux territdires, à présent bien délimités. Jet deux
chefs ·d'F}tat. En bref, deux Etats distincts, \qui se .
sont orgim!sés séparément -~t qui réu~issent 'toutes \1.

lesli conditions jUI'idiques requises ,poUÏ' ~tre ~onsi-
dépés comme tels. /' ~

1~0. Enfin, il n'y a qu'une délégation' e~.,p:r;ésence:
celle qui siège l sa place. De l'autre, pers()nn~ ne
sait- rien, sinon ~eux qui se croient.?!'handatés par
ellè'-'pour poser ici sa"càndidatureiJntrès\\êlOQ:ue'nt
orateur I:l. pris laparole à cette tribU(te pour demander,
de façon très pertinente, quel article de la Charte
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autorisait une telle procêdure et, partant, en a con
-t~sté la rêgularltê et la lêgalltê.

l'

181. Il n'est pas dans les intentions de madélégation
d'insister sur 'ce point qui se rattache à une inter
prétation de procédure. Je crois avoir souligné que
sa qualification répond à son importance· réelle. Pour
les raisons invoquées ci-dessus, ma délégation 'Votora
en faveur du projetde résolution des cinq puissances
[A/L.372].

182. Permettez-moi d'aborder l'examen du projet
de résolution A/L.360; il fait l'objet de la question
suivante: cette représentation exige-t-elle ce que le
docwnent appeHe l'expulsion immédiate "de tous les
organes' des Nations Uni~s des représentants de la
clique de Tchan~'r Kai°-chek". Ma délégation constaiè
,que l'application de ce projet comporte deux opéra
tions: premièrernent, l'éviction d'une délégation;

·deuxièmement, sorl remplg,gement par une autre.

183. Nous voudrions, en premier lieu, dépl,0rer après
d'autres éminents orateurs, la terminologie employée
à ce sujet, qui constitue une innovation regrettable
dans le langage de courtoisie et de con~iliation, si
.souhaitable en' cette assembl~e et gêilêralement en
honneur dans cette organil~ation.

184. De nombreux orate\..Ù's ont déjà souligné les
implications considérables, et même déterminantes,
que ne manquerait pas de provoquer, au. sein et dans
la vie même de l'Organisation, l'application à la lettre
de ce dernier projet de résolution.

185. Il a été- abondamment démontré que nous nous
trouvions devant une situation de fait mais, en réalité,
quels sont ces faits?

186. Il a été ditqu'iln'ye. qu'un seul peuple, le peuple
chinois; qu'il ne peut y avoir, en conséquence, qu'un
gouvemement chinois. Il nous semble qu,e cette affir
mation est par trop catégorique, alors que l'histoire
et la géographie nous montrent l'exemple de peuples
répartiE:? dans plusieurs Etats, voire plusieurs conti
nents' et repl"êsentés, en pratique, par plus d'un
gouvemement.

187. A cet égara, se référant aux tout premiers·
mots de la Charte, Wl orateur a souligné que celle-ci
mettait l'accent sur l'hégémonie des peuples; mais
il n'a pas dit qU'à-la auite, dans ses premiers art~.cles,

la Charte ne parle plus de peuples mais d'Etats,
1'Etats Mem.bres, ce qui signifie que cette organi
sation est une qrganisation d."Etats. En ce qui con
ceme la Chine, .la réalité concr~tenous permet-elle
de conclure à l'existence, en fait et en droit, de
deux Etats chinois -distincts? Les normes générale
ment admises par le droit intemational, qua nous
venons d'évoquer à l'instant, semblentavoirdémontrê
que les deux gouvemeInents réunissent, chacun pour
sa partr- les conditions d'effectivité requises pour être
reconnus comme des gouvemements d'Etats souve
rainEl~ Or, en ce qui concerne legouvemementactuel
lement :t'"eprésenté ft. l'Organisation, il se/trouve qu'il
est l'émanation de celui qui a présidé à la fondation
de l'ONU elle-même et qui a conservé, /depuis: non

. seulement une reconnaissance internationale impor
tante, mais l'appui et l'approbation des masses popu""
laires dont il a assuré dans le passé, et dont il assu.re
aujourd"hui, la juridiction.

188. Maintenant,on nous demande de l'écarter de
l'Organisation, S'est-il rendu coupable, d'une maniè:zoe
persistante et flagraItte, d~ infr~ctions caractérisées,
qui permettent d'établir que cegouvemementagrave-

ment manqué aux obligations de la Charte, entraihant
ainsi, à son encontre, l'application implaoa,ble de la
mesure extr~me d'expulsion prévue à l'Art~cle 6 de
cette même charte?

189. Ma délégation, pour sa part, non seulement
avoue son ignorance, mais déclaren'avoirenreglstl'é,
depuis l'ouverture des débats, aucune accusation da
ce genre et regrette, dan~' oes conditions, de ne p·QU
voir apporter son appui au paragraphe 1 du dispoSitif
àu projet de résolution A/L.3GO.

190. Permettez-moi de passer maintenant à la deu
xième conséquence prévue par le paragraph~ 2 du
dispositif de ce même document tendant à inviter
!Ile Gouvernement de la République populaire dt.'
Chine à envoyer des représentants qui participeront
aux travaux de l'Organisation des Nations Unies et
de tous ses organes". .

191. Je crois avoir déjà m'entionné que la réalité
des faits permettait deconclure à l'existence, de facto,
de deux Etats chinois. J'ai parlé, de l'existence de
l'Ètat chinois de Formose et de la légitimité, selon
les principes de la Charte, de ',sa représentation au
sein de notre organisation•

192. En ce qui concerne l'Etat chinois de Pékin,
ma délégation n'ayant jamais pratiqué de discrimi
nation, et rejoignant en cela le Ministre des affaires
étrangères de la Nigéria, n'aurait formulé aucune
objection de principe à 1'examen de toute demande
formelle et pfficielle d'admission à l'Organisationdes .
Nations Unies présentée par le Gouvemement de la
République populaire de Chine, si celui-ci avait pré
senté une telle demande_ Malgré l'irrégularité de
procédure, la question est pqsée et ma délégation
tient à faire connaftre sa position'sur cet important
problème.
193. Les conditions requises pour faire partie de
la grande famllle des Nations Unies sont exposées
d'une façon très explicite dans l'Article 4 de la
Charte. Elles sont impératives pour tous les E~ts,

quels qu'ils soient, les petits et les grands. Aucune
exception n'est prévue et tm'te tentative dans ce
sens, avant Wle modification éventuelle de la Charte,
constituerait un privilège exorbitant et, au surplus,
~l1êgal. En effet, l'Article 4 de la Charte stipule que:

"1. Peuvent devenir Membres des Nations Unies
tous autres Etats pacifiques q1!i acoeptent les obli
gations de la présente. Charte et. au jugement de
l'Organisation, sont capables da les remplir et
disposés à le faire.

"2. L'admission comme Membre des Nations
Unies de tout Etat remplissant ces conditions se
fait par décision de l'Assemblée gé!:Grale, sur
recommandation du Conseil de sécurité."

194. Ce qui est en cause à ce stade du débat, ce
n'est pas la forme du régime de Pékin qui, de l'avis
de ma délégation, et selon le paragraphe 7 de l'Ar
ticle 2 de la Charte "relève essentiellement de la
compétence nationale" de cet Etat, mais bien son apU
tude à adopter un comportement compatible avec les
règles édictées par la Charte, c'est-à-dire la volonté
de paix et le respect des principes de non-ingérence
dans leE: affaires intérieures des autres Etats.
195. A cet ~gard, la délégation du Cameroùn porte
à la connaissance de l'Assemblée des activités qui,
selon elle, constituent une ingérence caractérisée des
autorités de la Chine populaire dans les affaires inté
rieures de notre jeune Etat.

191
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196. Depuis notre accession à. l'indépendanoe, depuis
que ~es Camerounais assument les charges de la
souveraineté, personne ne peut plus soutenir valable
ment que l'aide apportée à. la fraction dissidente d'un
parti politique oamerounais - fraotion expatriée par
sa propre volonté en territoire étranger - ne oonsti
tue pas un geste oontraire à. la bonne entente devant
présider aux relations de deux Etats, et une vioiation
flagrante des obligati,Ons prescrites par la C·harte
pour être Membre de l''ùrganisationdes Nations Unies.

197. L'aide morale et ni~:::tél~ielle que la fraotion
rebelle de l'Union des populatl':''lns duCe.meroun (UPC),
dont les IJuts subversüs sont "6ien cormus, reçoit de
'la Chine de Pêkin démontre que les intentions et les
visées de oelle-ci sont loin d'être paoifiques à l'égard
de notre pays et qu'elles tendent, au oontraire, à
susciter 1 et à. maintenir à. l'intérieur de nos fron
tières une situation permanente de trouble et d'insta
bilité. Cette action meul'trière, dirigée et entretenue
de Pékin, constitul2 irrémédiablement, aux yeux de
ma délégation, une atteinte à. notre sQuveraine~énatio
nale, une ingérenoe dans les affaires internes de
notre république et une menace constante il la paix
et à la sécurité internationales.

198. Brièvement enfin, et pour ne citeI\ G.~e quelques
faits,- car il n'est pas dans les intentions de ma délé
gation de placer le Cameroun au cœur de ce débat,
je mentionnerai que la République populaü'e de Chine
émet, chaque jour am" environs de 21 heures, de
Pékin et à destination du Cameroun, un programme
d'incitation à la révolte ouvertecontre nos institutiuns
et notre gouvernement, "que' des armes de gué,t'lllas,
de nombreux tracts et du matériel de pro~pagande
ont été saisis et continue d' être~' saisis q\ll.Ï, sans
l'ombre d'un dout~, nous ont permis d'étab!.ir la
responsabilité du Gouvernemel1t da Pékin dans la con
duite et l'équipement appropriés du maquis localiBé
exist~mt encore au Cameroun. Je mention:b.erai aussi
que, des informations parvenu1es au Gouv'al:'1"1Eiment de
la République, il ressort qut~ de nomb:r.eu5~ jeunes
Camerounais, attirés et <:onduits en CiÙne sous de
fallacieux prétextes, y reçoivent un entraihement
psycholùgique et militaire aux seUles fins, U1l6 fèlis
renvoyés sur notre territoire national~ de s'y livl1er
à une agitation sub~ersive et de servir de cad~~
et d'effectifs à une'\rêbeliion éventuellement'génê~

ralisée. Je n!cil Veu1;.çUer, comme seul témoignage
parmi t8;nt d'autres\f que l"àrrestation dont il a été
fait men:tion à cf;tFe' 'tribune de six jeulu~s Camerou
nais de retour de Pékin, s'aprJl'êtant. '1 à traverser
clandestineh1611t la frontière qui, à ce moment-là,
séparait encore la République du Cameroun méri
dional alors sous tutelle britanrüque.

199. Le '17 novembre dernier, la radio de Pêkin,
captée au Camerour.l à 21 h 30 (heure locale), a
annoncé l'arrivée en ~hine populaire de Kingue Abel,
prétendu "vioe-présidènt" de 'la fraction dissidente de
1'UPC, soi-disant "successeur" de Félix M:ovmié
(mort récemment en des circonstances douteuses) et
accueilli comme tel par les autorités chinoises. La.
même radio a particulièrement souligné les fastes
de la réception offerte en son honneur, et Mao
Tsé-toung lui-même a encore déclaré récemment,
pour ne citer que cela, oar je ne voudrais pas lassel'
inutilement l'Assemblée aveo des citations: "Men.pays
soutient depuis longtemps la lutte que mène l'UpC ••.
le peuple chinois continuera dans sa voie d'aide à
ce .Juvement pour mener la lutte jusqu'au bout ••• tf

200. Il serait fastidieux de ma parLdê'! ooritinuer
oette triste énuméra~~on.P.our le peuple camèrounais,
pour son gouverneuiept et pour ma délégation, de
telles activités suffisent à nous oonvaincre dt1. non
fondé des intentions paoifiques que certains brillants
orateurs tentent d'attrtbuel' au gotivernementde Pêkin
et qui, selon' eux, devraient permettre à ce gouver
I\ement de prendre, au sein de notre organisation,
la place actuellement occupée pal: ïa"'\dêléll~tion de
Formose. 1)1' ,

1
\ .'

/'2<h. ,Ei'l conclusion, j'aimerais citer lesiJpa~ol~~,que
S. E. Ahmadou Ahidjo, président de l~ Réplibliq~le

fédérale du Cameroun, a prononcées 1~)I's' c1:~ sa rê
c~nt:e conférence de presse dans nCltre \;ce.pitale:
n Le CameroWl constate que la Chine p0pulaire entre
tient chez elle la rébellion camerounaise et ne peut,
de ce fait, se prononcer en faveur de ~onadmission

à l'ONU, ,car elle ne satisfait pas aux conditions
primordiales requises".

202. En ces temps de grande tension~ otlI'humanité
se trouve sous la menace constanted'une conflagration
par suite dei la dangere\.1,se acrobatie des guerres
menées sur les territoires des petits Etats, not:i;e
seul ~spoir réside dans cette organi.sation, aussi
longtemps qu'elle sera guidée dans s~s déci~igns par
un souci constant de paix, de justic.e et d'équité.

203. Dans ces seules condition,;, ei~~\[}'estera la
forteresse inexpugnable d'un idéal de paix aussi
longtemps qu'à ,la forGe brutale de la menaue et de
la violence elle opposera l'intransigeance de la jus
tiC-3 et du bon droit. Au contraire, elle siaffaiblira
en tombant dans une heureuse co~plaisance, et en
adop.;ant une attitude de faiblesse en face de la puis
sance alliée a l'instinct de donùnation. Ml:}. délégation

. croit avec ferveur que les Nations Unies ne peuvent
faillir à leur vocation: celle de faire régner la con
corde, lLa bonne entente, la justice et la coopération
entre toutes les nations désireuses de travailler, dans
un climat d'ùarmonie et de progrès, pou~ qu'~e ~re
de paix et de prospé.ritê générale préside enfin aux
destinées des peuple!s.

204. M. DE LEQUERICA (Espagne) [traduit de l'es
pagnol]: Mainten!tnt que la ,question de la reprêseJ;i
tatio.~ de la Chine à l'Organisation des Nations Unies
est ihscrite à l'ordre du jour et est en discussion,
la délégatit1n espagnole désire indiquer quelle est
sa POf;,tio,n sur cette question. En fait, mon inter
vention se liIX\itera presque à une, explication de vote
et restera dans les limites de ce genre d'intervention.

205. Les orateurs qui m'ont précédé ont défendu
les thèses les p~us diverses. Certains d'entre eux
se sont· plu à présenter la question de la reprêsen
tation de la Chine communiste à l'i}ssemblée comme
une question qui peut être résolu~ à la Commisfiion
de vérification des pouvoirs, qui pourrait la trancher
en acceptant les pouvoirs des représentants du Gou
vernement de la République populaire de Chine et en
rejetant les pouvoirs des représentants du Gouverné
ment de la République de Chine. Ce raisormement
est un peu simpliste, un peu sommaire; il ne tient,
pas oompte des circonstanoes spéciales qui s'attachent
à ce cas; la délégation -espagnole n'accordera pas son
appui à cette thèse.

206. Les pays qui la défendent et prétendent ne ~oir

là qu'une simple question de vérification de pouvdirs
ne doivent pas oublier que l'Assemblée a entendu des
interventions d'autres orateurs qui sont partisans
de l'admission de la Chine oommuniste et qui, cepen-
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dant, sont opposés à ce'que l'adoption'è:1e,cette,mesure
entrf.fhe l'exclusion de la Rêpublique de- Chine de
l'Organisation de:::; "Nations Unies, ob elle a le ~roit

de siéger. . ' , ' '\\
\

207. Nous ne sommes pas d'avis qu'il y ait lieu de
s'étendre, dans ce débat, sur le sujet de la légitimité
des gouvernements. Ce tr~s vieux probl~me de l'his
toire du 'monde, qui nO\';3 l'appelle l'aristrocratique '
XIX~me si~cle, bien qu'il se pose à l'heure actuelle
sous des ,fqrmcs plus popul~tires, ne nous parait pas
devoir intlti~r en ce Inoment sur la résolutidn que
nous adopt,erons. '

208. Notré' position est nette. Nous entretenons des'
relations av:ec la R.~)publiquede Chine et nous n'avons
pas l'intentic..'P de modüiernotre attitude à son. égard.
Nous allons gonc quitter ce sujet vaste et ancien
pour passer à un autre point, celui du péril que la
Chine communiste représente sur le terrain de la
paix. Nous considérons la Chine communiste comme
un délinquant hal'oituel agissant contre la paix - pour
employer dea-, termes qui ne 's9nt pas ceux des spé
cialistes du 'droit pénal, mais ceux du ~angage cou
rant et de la prèsse -, comme un déUnquant qui,
de plus, n'a jamais manifesté le moindre s:lgne de
regret, de contrition, de repentir ou de volonté de
s'amender.

209. Dans les circonstances présentes, nous pen
sons que la rêdaction de la Charte, malgré les doutes
exprimés par certain~s délégations, est claire sur ce
point et contient des principes qui suffisent à résoudre
la question, principes qui ont été rappelés au cours
de nombreuses interventions et toujours à bon escient.
La Chrarte stipUle en son article 4 qUel "peuvent de
venir Membres des Nations Unies tous autres Etats
pacifiques qui acceptent les obligations de la présente
Charte 1. ."
210. Quelles sont les obligations imposées par la
Charte à tous les Etats Membres? Voyons l'ArticJ,e2,
paragraphe 3: "Les Membres de l'Organisation règlent
leurs différends internationaux par des moyens paci-

.fiques, de telle mani~re que la paix et la sécurité
internationales ainsi que la justice ne soient pas"
mises en danger.· Nous lisons au paragraphe 4 du
même article: "Les Membresdel'Organisations'abs
tiennent, dans leurs relations internationales, de
recourir à la menace ou à l'emploi de la force, soit
contre l'intégrité territoriale ou l'indépendance poU""
tique de tout Etat, soit de toute autre manière in
compatIble avec les buts des Nations Unies."

211. La République populaire de Chine observe-t-elle
ces conditions exigées par la Charte en son article 2?
Les remp~it-elle?Nous estimons que l'histoire des
agressions et' des menaces de ce pays nè laisse
aucune illusion à cet égard. Il suffit de rappeler la
Corée, le Laos, le Tibet, le Viet-N,am - et nous re
cevons maintenant de l'Inde des nouvelles graves et
alarmantes - pour constater que là Chine n'a pas
ameIidé sa conduite, qu'elle n'a pas même fait une
déclaration formelle et expresse qui puisse laisser
suppose!,/. avec une garantie quelconque, qu'un gou
verneIrie.fit qui se comporte de telle façon soit décidé
à changer de conduite dans la vie internationale. "

212. Nous rencontrons ici un argument puissant et
très tentant pour bien des Etats Membres de l'As
semblée~ celui du lprincipe de l'universalité des
Nations Unies qui, de l'avis de beaucoup, pourrait
militer en faveur de la présence ici d'un gouverne
ment qui exerce son autorité sur plus de 600 millions

d'habitants•. Je comprends que cet argument s·oit
tentant, mais 11 fa~drait qu'il le soit, pC':ur tous et
que nous pensions aussi à d'autres pays. Le repré
sent'ant du Costa Rica a été, je crois, l'un, des pre
miers à le dir'ej le représent~nt de la Thallande vient
de s'exprimer en ce se'ns; nous sommes tout à fait
de cet avis: nous ne pourrions alors séparer le pro
blème de la Chine de celut de l'Allemagne. Nous
voudrions que les universalistès pleins de bonne V'o"",

lonté et d'impatience en faveur du plus grand nombre
appliquent leur critère d'universalité aux deux pays
à la fois. Nous pourrions alors discuter avec plus
d'universalité et moins de passion en faveur d'un pays
particulier; sinon, c'est impossible. En outre, j~

crois que ceux qui affirment que la présence de ce
gouvernement de la Chine à l'Organisation le rendrait
plus pacifflque et l'inciterait à mieux se conduire' se
bercent d'illusj,ons. D'autres gouvernements sont
entrés à l'Organisation et ne se sont pas toujours très
bien conduits. Il est probabl~ au contraire que l'e\.1
trée à l'Organisation de pays' sur lesquels plane un
tel doute serait loin d'am~lio~';er la situation politique
et que ces pays pourraient r,x~\rcer une pression mo
rale préjudiciable entraînant l'Orgiiuisalti,on dans des
sitl,lations graves où la Charte? loin d'étIre observée,
serait tournée 'an dérision.

213, Si le principe de l'universallté l'emportait sur
le N~spect de il). Charte, les principes moraux sur
lesquels la Cha't'te est fondée seraient gravement
atteints. Nous sommes partisans de l'universalité,
mais à condition qu'elle n'aboutisse pas à dénaturer
la Charte elle-même, car il ne s'agirait plus alors
d'universalité, mais d'une anarchie dissolvante. De
plus, le grand club universel qu'est l'Organisation des
Nations Unies doit faire observer certaines règles
à ses membres pour qu'ils se respectent mutllel
lement.

214. Voyons ce que dit la Charte en complément
des principes établis par les Articles 2 et 4 que
j'ai déjà cités et qui ont été rappelés ici à de nom
breuses reprises. L'Article 6 dit:. wSi un Membre
de l'Organisation enfreint de manière persistante les
principes énoncés dans la présente Charte, il peut
être exclu de l'Organisation •••" S'il est possible
d'exclure un Membre de l'Organisation des Nations
Unks pour avoir enfreint les principes énoncés dans
la Charte, il faut à plus forte raison se montrer cir
conspect lorsqu'il s'agit d'ouvrir les portes de
l'Organisation à un gouvernement qui, avant même
d 'y être représenté, en a déjà enfreint les principes.

215. Il est donc clair que la délégation espagnole,
au nom de laquelle je parle, n'est pas' (~n faveur de
l'entISe de la Chine communiste à l'Organisation•.
Que l'on use de paroles aimables ou que l'on emploie
un langage violent pour présenter des propositions
tendant à atteindre cet objectü, ma délégation ne
pourra jamais voter dans ,ce sens.

216. En écartant la question de la légitimité, j'ai
noté en 'passant le danger que constitue le Gouverne
ment ëhinois en tant que délinquant habituel agissant
contre la paix. Il nous parait aussi très .important
de considérer le problème sous l'aspect, si bien dé
crit ici, qui le ramène â des limites plus humaines
dans lesquelles il est plus facHe â de nombreux pays
de s'entendre et qui en font une question importante
exigeant une dêcision â la majorité des deux tiers.

217. Je crois que c'est là pour l'instant le point
central de la discussion. De nombreux orateurs ont
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La séance est levée à 18 h 25.

224. J'insiste sur le fait que le projet de résolution
présenté par l'Australie, la C?19mbie, les Etats-Unis
d'Amérique, l'Italie et le Jap'':>n sur ce grave pro
blème nous semble très mod\~ré lorsqu'il décl'}.re
que toute proposition tendant ~ modifier la repré
sentation dé la. Chine est une qU€stiou importante.
C'est l'évi.de\~ce même, et ce projet de rcésolution est
celui qUt:i no'.lS voterons.

2250 Je n'ignore pas et j'ai toujours souten1,l que
]'Organisation des Nations Unies, malgré son aspect
plutôt juridique, étudie aussi les problèmes sous leur
angle politique. Le problème de l'Allemagne, dont
j'ai déjà par'lé, pourrait fort bien être discuté un.
jour, je le répète, avec celui de la Chine. JYignore
comnien~' la question se présentera, mais je ne pense
pas qu'il faille dissocier un de ces problèmes de
l'autre. Un jour viendra peut-être où nous les ren
contrerons et il ne me déplaiDait pas de les voir
examiner ensemble et d'entendre quelles seront les
diverses r~actions des partisans de l'universalité
devant les deux problèmes.

226. Mais n'.anticipons pas, comme disaient les ro
manciers du XIXeme sièqle~ Je me bornerai à dé
clarer que nous approuvons pfèinement la proposition
des cinq puissances.

Litho InU.N.

---, 2 J == = a:a :0~6l;:::=:72 ~~:::~::" Ai! Ok k lU: 14 CU, .. :0:".:".
démontré qu'il s'agissait d'une question importante. ""'U perIllan~"t6 du Conseil de sécurité. Mad~légailon 1
cJ'lùsisterai sur ce point parce qu'à notre avis, pour estime quo CE':tte majorité des deux tiers doit être
une raison d'opportunité, c'est un point fondamental exigée à plus [tDrte :raison lorsqu'il s'agit du lt'empla-
à l'heure actuelle et aussi parce que les, arguments e~rnent éventu\:ll d'un membre permanent de ce Iconseil.
à l'appui de cettle décla.ration sont. puissants et Certes, on n~ peut invoquer de précédent. en la
irréfutablEls. J'aurais presque envie dH !(~s énumér~~~ matière, tellement la situation est extraordinaire.
sous les oh~fres 1~ 2, 3" et peut-être 4 et: afl(n Je rappellerai cepel)rtant, et on l'a déjà rappelé,
qu'on ne perde pas de vue leur importance dalls la qu'à la sixième session, en 1951, l'Assemblée géné-
confusi·cn de la discussion e:t lorsqu'on en envisage rale~ examinant la question intitulée "Admisslton de
les différents aspects. nou.vea.ux Membres et droit pour les Etats candidats

de ~résenter des preuves en (;~ qui conoernE.~ les
218. Premièrement, donc: cette question est impor'- ~onditions r.3quises a~.K tèrmes de l'Article 4 de
tante pa.rce qu'il s'agit de faire entrer dans cette la Charte lt, a décidé qu'une l'ésolution contenant une
salle les représentants d'lln gouvernement Qui exerce recommandation adressée a~ Conseil de sécuriM p,~oy.r
son autorité sur plus de 600 millions d'habitants
vivant da.ns un pays dont l'êtendue est bien plus qu'il procède ~~ uu nouvel '-~x!Utlen des d~ina\':1des

grande q~~~ l~eile de tout le continent européen, mais d'admission de certains Etats exigeait la l!lajorité
des deux tiers. Les cas de l'admission de la Mauri

dont, je le siouligne, l'entrée à l'Organisation devrait tanie et de la Mongolie ont été interprétés de la
entratnsr, selon certains, et il suffit que quelques-
uns le prétendent car Us sont très considérables, même façon à la. précéd~nte session. En ces occa..
devrait entra1ner, dis-je, un changement, le rem- sions, il ne s'agissait pas, pour l'Assemblée, d'adopter
placement d'un des membres permanents du Conseil des résolutions de fond, mais simplement de recom-
de sécurité, avec toutes les conséquences que cela mander au Conseil de sécurité de: procéder à un nou-
implique. vel examen de la question, l'Assemblée devant en

décider en temps opportun après avoir reçu une re-
219. Est-ce là une affaire qui S~ présente tous les commandation du Conseil de sécurité. La majorité
jours?'Nous s.ammes certains qu'il n'yen, a jamais eu des deux tiers n.fest-elle pas plus nécessaire encore
de pareille. Peut-on prétendre que ce n 1est pas là dans le cas présent, alors qu'il ne s'agit de rien de
une question importante? moins que de modifier la r~présentationde la Chine

et de faire entrer le gouvernement dB Pékin i l 'Orga-
220. Deuxièmement, l'importance de laquGsi~onres- nisation des Nations Unies'! ..
sort nettement du fait que nous en discutone très
longuement et avec passion depuis 10 ans et cette
im.portance est particulièrement soulignée par ceux-li>.
mêmes qui s'opposent à <l'application de la règle da
la majorité des deux tiers et qui ont affirmé ici à
maintes repri~e~ qu'il s'agissait d'une question capi
tale, d'une question de la plus haute importance, d'une
question essentielle, etc.

221. Je citerai les p~roles prononcées par le repré
sentant de l'Union soviétique, M. Zorine, à la séance
tenue le 1er décembre dernier. Il a dit: " ••• la ques
tion du rétablissement des droits légitimes de la
République populaire de Chine est une question vitale,
vue sous l'angle de la lutte pour la consolidation de
la paix, pour la normalisation de la situation inter
nationale et au point de vue de la situation à l'Orga
nisation elle-même" [1068ème séance plénière,
pP"'. 22].

222. Troisièmement, la question a été en fait inscrite
à notre ordre du jour à diverses sessions et elle l'a
été notamment à la présente session, à titre de
"question nouvelle". Or, selon l'article 15 du règle
ment intérieur de l'Assemblée générale, l'inscription
à l'ordre du jour d'une question nouvelle suppose
qu'elle présente un caractère d'importance ou d'ur
gence.

223. Quatrièmement, l'Article 18 de la Charte exige
la majorité des deuxtiers pour l'élection des membres

J




